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, LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

! VU l'ordonnance du 3 juin 1943 portant Îns.titution du 
Comité français de la Libération nationale; 

d 

Vu le dé<:ret du 3 juin 1943 fixant l'organisation et Je 
fonctionnement du Comité français de la Libération nationale; 

DECRETE: 
1 

1 
ARTICLE PREMIER. ...... En cas d'empêchement tem­

poraire d'un des deux présidents du oomité français de
;i la Libération nationale, constaté par une délibération ,1 

du comité, l'alitre président· le supplée provisoirement. 
ART. 2. - Le président restant au siège du Comité 

est habilité à signer en son nom et en qualité de ., 
suppléant, les actes et décisions prévus à l'article 
4 du décret du 3 juin 1943. La délibérahon prévue 

'1 à l'article précité est cxpressement visée dans l'acte 
ou la décision. 

http:suppl�mentai.re
http:c:hapitr.es
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ART. 3. Les texte,; visés à l'article 2 ci-dessus 
!l6pt soumis dès son retour à là ratifieaHon du co-pré­

'. sident absent. . . 

ART. 4. ~ Les' nrdonnapces et décrets revêtus de 
la signatLlre d'un seul' cn-présideljt ne peuv,en!, en 
aucun cas, apporter de modificaHons à l'ordonnance 
et au décret du 3 juin ,fixant l'organisation et le ronc­
tionnement du Comité français de la Libération na­
tionale. 

Alger, le 1cr j'uille! 1943. 

H. G1RAUD. 	 C. DE GAULLE. 

Par le Oomité français de la Libération nationale: 

Le 	général Georges, 
GEORGES. 

Le commissaire â la coortfinaHolt 
,des uttaires masulmimes, 

CATROUX. 

Le commissaire à la ias/tee, 
l'Educaiion 1UIti?nale, santé publique,

J.. ASAOlE 

Le commissaire allx 	 allaires ttral/gères, 
MAssrou. 

Le 	commissaire à l'i!liérieur, 
A. 	 PHIUP. 

Le 	commissaire aux linattc(fs} 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commisstJire â l'armement, 
l'approl'isioDlwmenl, la reconstruction, 

J. 	 MONNET. 

Le 	 commissaire à 11, pt,oduction el au commerce, 
DIETHELM. 

Le commissaire aux commwlicatlolls 
et li la //Iarine !/IItre/wnde, 

René MAYER. 

Le commissaire aux 	 colonies, 
PLEVEN: 

Le 	commiSsaire au· travail et d la prévoyance sociale, 
.~ 	 A. TIXIER. 

"0,' 

. Le commissaire à l'information, 
H. 	BONNET. 

PromutgaUCftS 

No 445 Cab..- Par arrêté du commissaire de la 
République 'au 'Togo en date du : 

20 aQût 1943. - Sont promulguées dans le terri­
toire du Togo: 

10 - l',ordonnance du 1er juillet 1943 abrogeant 
le décret-l:oi du 26 septembre 1939 portant dissolution 
des :organisations communistes et la [Di du 14 août 
1941 réprimant l'activité communiste et anarchiste, 
et amnistiant diverses infraclions se rapportant aUX 
aclivités oommunistes; 

20 - l'ordonnance du 4 juillet 1943 concernant la 
réintégration des magistrats, fonctionnairese! agents 
civilse! militaires réV'oqués, mis à la retraite d'office, 
licenciés ou rétrogradés; 

30 ~,l'ordonnance du fi juillet 1943 portant disso­
lution du Parti popula!r,e français; 

40 ~ le décret du 19 juillet 1943 sur la rég[emen­
tatÎ:On des loyers des locaux d'habitation en A. G. F. 
et au Togo. 

," 
ORDONNANCE dll 1er ;uillet 1943 portant amnistie. 

LE COMITÉ FRANÇAIS 	 .DE LA LrBÉRATION NATIONALE, 

li 

VU l'ordonnance. en date du 3 juin 1943, portant insti­


tution du Comité français de la Libération natÎonale; 


Vu lé décret, en date du 7 juîn 1943, portant création 
des Commissariats du Comité françaiS de la Libérationil nationalej 

ORDGNNE: 

ARTICLE PREMIEI<- ~.. Le décret-loi du 26 .septembre 
1939 et l'acte de l'autorité de fait se disant « Gouver­il 
nement de l'Etat français » en date du 14 août 1941 
sont abwgés. 

,. 
ART. 2. ~ Sont amnistiés:,i 

le 10 -- toutes les infractions pre'vues par le décret­
;1 loi du 26 septembre 1939;

Il' - tous les délits de reconstitution des partis,
20 

associations, organisations ou' groupements qui s'y 
rattachent dont la dissolution a été prononcée par

ii 	 l'article 2 du décret-loi du 26 septembre 1939; 
.' 3<> - toutes les infractiOlls pénales déférées ~n 
Il 	 exécution de l'article ·1<r de l'acte de l'autorité d'e 
il' 	 fait se disant « Gouvernement de l'Etat français })
'	 en date du 14 août 1941 aux sections spéciales insti­
\ il 	 tuées auprès des tribunaux militaires ou maritimes ou 

des oours d'appel. 

:1 'ART. 3. - La présente ,ordonnance sera exécutée 
oomme loi.li 

, 

Alger, [e 1cc juillet 1943.:i 
" H.OIRAUD. C. DE GAULLE.1:
,1
'II 	 Par le Comité français de la Libération nationale,· 

Il Le cO/lûnissaire à l'intérieur~ 

A; PHILIP. 
1', 

Le cOlllmissaire à ln ;lJStice, 
à ,'éducation nationole 

1. 	 . et d la saI/lé pllblique, 
J. 	 ABADIE. 

ii 
i' ORDONNANCE da 4 juillet 1943 concernant /t( 

réintégration des magis/rals, fOllctionnaires et agellts 
civils et mUitaires révoqués, mis d la relraite d'n/­

1 fice, licellciés 011 rétrogradés. 

:1 
L . LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION N"ATIONALE, 

,, Vu l'ordonnance du Commandant en Chef français, civil 
et militaire du 14 mars 1943 portant validation prqvisoire 
des règles générales appliquées postérieurement an 22 -juin 
1940 dans les territoires relevant du Com,mandant en Chef; 

Vu 11ordonnanëe du Commandant en Chef françai,s) civil 
et militaire du 18 avril 1943 portant abrogation des lois des 
17 juillet et 27 septembre 1940 et décret du 5 septembre 
1940 concernant les magistrats et les fonctionnaires civils 
et militaires relevés de leurs fondions; 

Vu la décision du C..ommandant cn Chef français; civil 
et miIitaire du 5: mai 1943 fixant les conditions d'application 
de l'ordonnance susvisée du 18, avrH 1943j 

Vu le décret nO 989 du Comité national français en date 
du 8 maÎ 1943 portant réparation des préjudices causés par 
les mesures arbitraires prises contre des fonctionnaires"colo~ 
niaux ; 

Vu le décret du ter juillet 1943 or~anjsant la s4.ppléance 
de l'un des deux Présidents du Comite fran~ais de la libé~ 
ration nationale; 
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Vu la délibération, en date du 3-- Juillet 19-13 constatant 
Pabsence de l'un des deux ,Présidents du Comité français 
de la Libération natlonale; 

ORDONNE: 

ARTICLE PRÈMIER. La réintégration des magistrats, 
des foOnctionnaires et ag,ents civils ou militaires, des 
agents des services ooloniaux" des agents contractuels, 
ainsi que des foncHonnaires 'et agents des départe­
ments et des oommunes (dénommés ci-après sous 
l'appellatioOn générale d,e tonctioOnnaires), prévue par 
Ies textes susvisés sera prononcée dans les conditions 
déterminées aux articles suivants: 

. ART. 2. - Les autorités .qualifiées procèderont 
sans délai 11 l'examen de la, situation des fonction­
naires ·visés à l'article, le" même sans demande de 
leur part. 

, ART. 3, - La réintégration sera prononcée sans 
délai si l''examen du dossier fait apparaltre que 

. l'éviction ,est due à tout motif autr,e que l'insuffisance 
pWfessjoOnnelle ou la constatatioOn d'une faute profes­
sioOnnelie ou d'un fait entachant l'honneur ou la 
proObité. 

Cette réintégratioOn Sera prononcée par l'autorité 
de qui dépendait la nomination des intéressés au 
16 juin 1940; routefois, la réintégration des fonc­
tionnaires' et agents communaux sera prononcée par 
les préfets. 

ART. 4, La nOn réintégraüon dans un délai de 
6 mois à compter de la promulgation de la présente 
ordonnance ouvre aux intéressés le re~'()urs de droit 
commun devant la juridiction administrative; ce 
recours d<Jit s'exercer avant l'expiration d'un second 
délai de six mois. 

ART. 5. Les ~onctionnaireset agents n'apparte­
nant pas aux catégoOries visées à l'article' l c\ et qui 
estiment avoir subi de la part de l'autorité dont ils 
relèvent un préju.dice de carrière depuis le 16 juin 
1940, pourront, dans les trois mois de la promulga­
tion de la présente' mdonDanèe,s.isir le commissaire 
compétent par la voie hiérarchique d'une re(luête 
tendant au redressement de leur situation adminis­
trativ,e. Celui-ci statuera 'en dernier ressort. Ce délai 
est porté à 6 ttl()is pour les fonctionnaires relevant 
du commissariat aux co100nies. 

ART. 6. Le rétablissement ou le redressement de 
situ,Hon des fonctionnaires est effectué dans les con­
ditioOns sui vantes : 

10 les tonctiormaires sont rétablis, sauf cas de 
force majeure, dans leur grJlde, foOnctions, droits et 
situation, tels qu'ils se comportaient à la date de 
la eremière sanction 'Ou mesure prise Alenr détriment. 

La 'période de oongédiement est décomptée comme 
temps de service effectif, notamment en ce qui con­
cerne les pwpositions pour' l'avancement de classe 
ou les distinctions honorifiques et le droit à la 
retraite. En ce qui ooncerne le personnel en service 
aux' colonies à la date de la première sanction ou 

\ mesure, la période de congédiement est décomptée
l comme temps (Je service effectif a\,lx colonies; 

2<> cette mesure entraîne: 
a) pour . les fonctionnaires réintégrés, te droit aux 

traitements, soldes et indemnités à compter de la 
date 11 laquelle a pris effet la première sanction ou 
mesure d'éviction; 

b} pour les fonctionnaires bénéficiant rétroadive­
ment d'un avancement de classe, le droit aux traite­
ments, soldes et indemnités à compter de la date 

! à laquelle la promoti'On prend effet.' 
Tout'etois, les indemnités prévues aux alinéas ci­

dessus ne compreniJ.ent pas celles qui, ayant le carac­
tère d'un remboursement de dépenses et non d'un 
supplément de traitement, échappent à' ce titre à la 
perception de l'impôt sur les traitements et salaires; 

30 - Les sommes versées à titre de l'app el aux 
bénéficiaires des dispositions du présent article sont 
diminuées, le cas échéant , 

a} dU-ttI()ntant des soldes, pensions, rémunérations 
ou indemnités publiques 'Ou privées perçues pendant 

'la durée de leur éloignement de l'administratioll, 'et 
ce à un titre quelconque; 

b) du montant des retenues pour la retraite affé­
rentes à là même péri'Ode; 

c} du montant des indemnités de licenciement éven­
tuellement perçues . 

Tooutefois, dans le cas 'Où Je montant des réductions 
à opérer par application des dispositions précédentes 
dépasserait le moOntant du rappel, aucun femboiIrse­
ment ne sera ~xigé des intéressés. 

L'administration est en droit d'exiger, pour la 
détermination des SOmmes perçues pendant la période 
d'éloignement du service et en particulier en ce qui 
oonoerne le montant des rémunérations privées, une 
péclaration sur l'honneur. Dans le cas où, par la 
suite, cette déclaration s'avèrerait inexacte, le fonc· 
tionnair,e sera l'objet d'une sanction disciplinaire pou­
vant aller jusqu'à la révocation. 

Du point de vue fiscal, les intéressés seront replacés, 
en ce qui concerne l'impôt général sur le revenu, 
dans la même situation que s'ils avaient 'perçu leurs 
traitements, soldes el indemnités aux échéances respec­
tives de ceHes-ci pendant la période où ils se sont 
trouvés écartés de l'administration. 

ART. 7. - Le fonctionnaire dont la réintégration 
aura été décidée pourra être affecté à un poste de 
son administration d'origine, jugé équivalent par l'au­
torité qualifiée ROUI' procéder à cette réintégration, 
oompte tenu des nécessités de l'eftort de guerre et 
de l'intérêt du service. 

Si l'intéressé refuse de rejoOindre le poste auquel 
il <èst affecté, il sera oonsidéré immédiatement comme 
ayant renoncé à sa réintégration et aux réparations 
qu'elle comporte. 

ART. 8. - Les magistrats, fonctionnaires et agents 
civils .et militaires relevés de leurs f'Onctions' pour 
motif d'.ordre racial .ou en raison de leur apparte­
nance à des associations secrètes, et déjà réintégrés­
par application des textes antérieurs, bénéfidemnt de 
J'.ensemble des dispositions de la présente ordonnance .. 

ART. 9. - Sont abrogés les décisions du 5 mai 1943 
du Commandement en chef français, civil ,et militaire, 
le décret du Comité national français du 8 mai 1943 
et, d'une manière générale, toutes les dispositions con­
trair,es à la présente ordonnance. 

ART. 1{}. - La présente ordonnance sera exécutée 
DOmme loi. 

Alger, le 4 juiIIet 1943. 

C. DE GAULLE. 
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f:'ar le Comité français de la LibératiDlI nàtionale: 

Le commissaire à la coordination 

des affaires musulmanes, 


CATROUX. 

Le commissaire à /a ill$tice, 

à l'éducation /lationale 


et fi fa sauté publique, 

J. ABADIB. 

Le. commissaire aux a"aires étrangères, 
MASSIQLI. 

'Le commissaire-· à l'illtérieUf, 
A. PHILIP. 

Le commissaire aux finallces, 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire à l'armement} 
à l'approvisionnement 

et à lu reconstruction, 
Jean MONNET. 

Le commissaire à la produ.etioll 

et au commerce, 


DœTHELM. 
Le commissaire (lUX, commul1Jcafiotls 

et à la marine 'marcltatule, 
René MAYER. 

Le commissaire (lUX colonies) 
R. PLEVEN. 

Le commissaire au tral'ail 
al à la prévoymlC$ sociale, 

A. TIXIER. 

Le commissaire à l'information;, 
H. BONNET: 

ORDONNANCE du 6 illillei 1943 portant dissolution 

du Parti populaire françuis. 


LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 

VU la loi du lB avril- 1886 SU~ l'espionnagej 
Vu la loi du 9 août 1849, modifiée par la loi du 14 [ 

septembre ..1941 sur l'état de siège; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 1 

Comité français de la Libération nationale; 

Vu le décret du 1er juillet 1943 organisant la suppléance l" 

d'li.n des présIdents du Comité français de la Libération 

nationale; ­

Vu 1. délibération en date du 3 îuiHet 1943 constatant , 
l'absence de l'un des deux présidents du CQtnité français' ·1 
de la Libération nation,ale i 

ORDONNE: 

ARTICLE PREMIER. - Le Parti populaire frallçais 
(P. P. F.), toutes associati,ms, toutes organisatiOlls Olt 

tous groupements de fait qui s'y rattachent, sont 
. dissous de plein droit. 

ART. 2. - Sans préjudice de l'applicatioll de l'arti­

cle 42 du code pénal ct des dispositions du décret 

du 29 juillet 1939, relatif à la sûreté "xtérieure de 

l'Etat, les infracu,ons à la présente ordonnance sont 


. punies d'un e,rnprisonnem"nt de un an il cinq ans 
et de 100 à 5.000 francs d'amende. 

ART. 3. - Des arrêtés du commissariat à l'intérieur 

fiJ<lcront "n tant que de besoin les conditions de liqui· 

dation des biens des organismes dissous àl'articIe 1er. 


ART. 4. - Le commissaire à,. la justice, à l'éducation 
nationale et à la santé publique, k commissaire à . 
la coordination des affaires musulm'llles, le commis­
saire 'aux affaires étrangères, le commissaire à l'inté-­
rieur, le c<lmmissaire aux finances, le commissaire à 
l'armement, à l'approvisi,onnement et à la reconstruc­
tion, le commissaire à la .production et au commerce, 
le commissaire aux communications ·ef à la marine 
marchande, le commissaire aux colonies, le commis­
saire au travàil et à la prévoyance sociale, le commis­
saire à l'informatkm, sont chargés, chacun en ce qui 
le ooncerne, de l'exécution de la présente ordonnance 
qui sera exécutée comme loi. 

Alger, le. 6 juillet 1943. 
C. DE GAULLE. 

Par le' Comité français de la Libération nationale: 

Le commissaire d l'il1térie#,T, 
A. PHILIP. 

"Le commissaire à la coonlinatinn 
{les a!talres !"-usulll1(lllt!s, 

CATROUX. 

Le cOlllmissaire à la jastice, 

à l'éducation Iwlionale 


et d la saulé publique, 

]. ABADIE. 

Le commissaire aux altaires étrangères fi. i., 
R. PLEVEN. 

Le commissaire DJlX finllf1Ces} 
COUVE DE MURVILLE. 

Le commissaire à t armumentJ 

à l'approvisiottneÎlleM, 
et à la reconstruction, 

Jean MONNH. 

Le cO/lrmissaire à Üt production 
et au comme.rce, 

DIETHELM.. 
Le cOllllllfssaire aux communicatio1lS 

,et à la marine mnrclumrle, 
René. MAYER. 

Le cOlllmissaire aItX colonies, 
R. PLEVEN. 

Le commissaire au travai[ 
et à la prévoy{/nce sociale, 

A. TIXIER. 

Le commissaire ri l'inlo'rmatioIt.J 

H. ·BONNET. 

DECRET du 19 iuiltet 1943 sur la réglementation 
des loyers des locaux d'habita/ioll ell Afrique occi­
dentille française. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATION,\LE, 

Sur je rapport du eommissaire aIL'.;: colon!cs; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institutîon d.u 

Comité français de la Libération nationale ~ 
VU' le décret du 7 juin 1943 portant création de Commis­

sariats au Comité français de la Libération nationale j 
. VII le décret du 8 mai 1938 portant réglementation eres 

loyers des locaux d'habitation en Afrique occidentale française 
et les actes qui l'ont comp.,lété ou modifié; 

Vu le décr.et du, 13 mai 1942 rendant applicables au 
Togo, les dispositions 'du dé~ret du 8. mai 1938 j telles qu'el­
les ont été modifiées on complétées par les actes ~,u,bséqHentSj 
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Vu le décret du 1er juUlet 1943 organisant la suppléaneé 
dfun des Présidents du Comité ffançais de la Libération 
nationale; . 

Vu la délibération en date du 3 juillet 1943 constat.mt 
l'àbsence de tlun des Présidents du Comité français de 
b Libération nationale; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'alinéa 2 de l'article 11 du 

décret du 8 mai 1938, est ainsi complété: 
« T.outefois, lorsque le contrat de louage de services 

aura été suspendu par suite de la mobilisaUon de 
l',empl'oyé, il appartiendra au juge, en cas de' désaccord. 
entre les parties, d'apprécier dans quelle mesure et à 
quelles conditions la femme du mobilisé qui occupait 
le logement avec lui aura droit au bénéfice de la 
prorogation ». 

ART, 2. ~ Les àrticles 14, 15 et 16 du décret du 
8 mai 1938 sont abr,ogés et remplacés par les dispo· 
sitibns suivantes: ' 

« Art. 14. - Le droit à la prorogation prévu d· 
dessus ne peut êlre opposé au propriétaire qui veut 
reprendre l'immeuble pour le reoonstruire, le suré· 
lever .au lui apporter Une transformation importante 
exigeant l'évacuatJ.()n. ' 

« U.ex~rdce du droit de reprise est subÇlrdonné 
aux conditions suivantes; 

«. ]0 - qu'un préavis de 'six mois soit donné au 
Iocalàire'· ' . t .­

" 20 que le propriétaire établisse l'urgence, la 
nécessité et, l'importance des, travaux et que ceux-ci 
soient commencés dans les trois moi. qui suivent 
l'évacuation des lieux par le locataire. 

" Fau'te de satisfaire à 'cette dernière -Obligation, 
le propriétaire sera tenu, envers le locataire évincé, 
au, paiement pour privation injustifiée de jouissance, 
d'une indemnité qui ne pourra être inférieure au 
m.antant du loyer annuel 1) •• 

, "Art. ]5, Le droit de reprise appartient égale­
ment sous la condition d'un préavis de six mois au 
propriétaire qui veut reprendre l'immeuble' pour l'oc­
cuper lui-même .au le 'faire occuper par SOn 'conjoint 
ou par ses ascendants {lU descendants directs. Le pm· 
priétaire devra, cependant, justifier de la nécessité 
de,reprendr,e l'immeuble et établir, le cas échéant, 
ses liens de parenté, avec le .au les bénéficiaires, 

«Le propriétaire qui fera occuper l'immeuble par 
d'autres personnes que par .les bénéficiaires désignés 
ci-<i:essus ou qui n'occupera pas lui-même .au ne fera 
pas occuper l'immeuble par les dits bénéficiaires 
pendant une durée de deux anS au moins à partir de 
la date d'évacuation des lieux par le locataire, sera 
tenu, envers ce dernier, au, paiement, pour privation 
injustifiée de jouissance, d'une indemnité qui ne pour­
ra pas être inférieur'e au montant du J.oyer annLle!. 

« Cependant, si le locataire appartient il l'une des 
'catégories suivantes: , 

« Mutilés, réformés de guerre ou accidentés du 
Iravail ,ayant au moins, les uns et l.es autres, 500;0 
d'invalidité; 

« Ve'uves de guerre non remariées t 
« Ascendants' dont t.aus les 'enfants sont morts pour 

la . France, ou personne ayant recueilli la veuve ou 
les enfants de militair'es 'ou marins morts pour la 
France'; 

,« Chefs de famille ayant au m;oins lmis ,enfants 
habitant avec eux 'ou à leur charge; 

« ou si' le locataire est' âgé de 10 ans au mOÎllll 
ou atteint. d'une invalidité ,ou infirmité grave et dûment 
oonstat~,e ; . 
« 'le droit de reprise ne lui Sera pas opposable, sauf 
si le pmpriétaire, SOn conjoint, ses ascendants ou 
ses descendants appartiennent eux·mêmes à l'une de 
ces catégories. • 

« Enfin, le dl'oit de reprise ne sera jamais oppo­
sable au localaire mobilisé qui a laissé ou doit laisser 
en Afrique ,occidentale fran'çaise ou au Togo sa femme 
'avec un enfant ,ou plus». 

« Art. 16. Dans tous 'les cas visés aux deux 
artides précédents; les juges doivent examiner l'es 
justificati.ans produites, apprécier la légilimitédes 
motifs invoqués. Ils pOtIrront prescrire ou ordonner 
toutes mesures susceptibles de les éclairer', 

« Les préavis visés aux articles précédents devront 
être faits par acte' extra-judiciaire et indiquer avec 
précisiŒI ,et à peine de nullité' le ,ou les motifs 
légitimes qui justifient 1'.exercice du dvoit de reprise ». 

ART. 3. Tout occupant de bonne foi, de droit 
o,U de fait, pourra, nonobslant, toutes décisions judi­
daires, même définitives, obtenir du juge des référésJ 

desaélais de grâee en justifiant des circonstances 
exceptionnelles. ' 

ART. 4. Le commissaire aux colonies, est chargé 
de l'exécuti'on du présent décret qui sera publié au 
!our!ta! officiel de la République française. 

Alger, le 19 juillet 1943. 
C. DE GAULLE. 

Par le Comité français de la Liberation nationale: 
Le commissaire aux colollies, 

R PLEVEN. 

Organisation Qdmlni8tra~ive 

Service et cOl/seil de la jeullesse 

DECRET du ]er ;uillet 1943. 

LE COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATIONALE, 
VU l'ordonnance en date dt\ 3 juin 1943 portant institution 

du Comité français de la Libération nationale; 
Vu le d&:ret en date du 1 juin 1943 portant création des 

Commissariats du Comité .français de la Libération nationale; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est institué auprès du 
oommissariat à l'intérieur un conseil de la jeunesse qui 
a püur miss;on d'apporter au Comité français de la Li· 
bération naüonale le ooncours des, représentants quali­
fiés des organismes de jeunesse. ' 

ART. 2. ~ Le conseil de la jeunesse est oomposé de 
membrespermanenls désignés par les org~nisations 
de jeunesse, librement constituees et· -Suffisamment 
representatives; un arrêté du ministre de l'intérieur, 
pris en application du présent décret, désignera .ses 
membres. . 

ART. 3. - Le conseil se réunit au moins une fois, 
par trimestre et plus souvent s'il y a lieu sur convoei!­
tion de son président ou du commissaire à l'intérieur. 

http:constat.mt


479 1" septembre 1943 'JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRIi DU TOGO 

Il éi'udie tous les problèmes concernant la jeunesse, 
Se prononce sur les projets qui lui sont soum}s par le 
commissaire à l'intérieur et peut prendre l'initiative de 
lui s'Üumettre toutes meSUres qu'il juge nécessaires. 

ART, 4. - Il est institué au commissariat à l'inté­
rieur un, service de la jeunesse; ,le chef de ce service 
établit la liaison entre le conseil de la jeunesse, les 
divers commissariats intéressés et les délégués ré­
gi:onaux de la jeunesse, il Précise les lignes générales 
de l'action de ces derniers, définit l'esprit et les ;né­
thode3 suivd"t léquelles -elle doit se produire, il pro­
pose toutes mesures ou réglementation tendant à tê-' 
soudre les problèmes de la jeunesse, à favoriser le 
développement des mouvements 'et à satisfaire leurs 
besoins, il soumet à l'examen du conseil de la jeunesse 
les projets qu'il établit. 

. Alger, le 1er juillet 1943. 

H. GIRAUD. C. DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la Libérati'Ün NaHonale, 

; 1 

,1 

1 
i 

"il; 

l,
li 
Il 
li 

Le commissaire à l'intérieur, 
A, PHILIP. 

Service d'alsace et de l.oraine 

ORDONNANCE du 4 iuilid 1943. 


LÉ' .COMITÉ FRANÇAIS DE LA LIBÉRATION NATlONALE, 


~u l'ordonnance' ,du 3 juin 1943 portant institution' du 
Comité français de la U~ération nationale; , 

Vu leI décret 'du '7 juin 1943 portant création des. commis­
sariats du Comité français ùe l~ Libération nationale; 

Vu le décret du 1er juillet 1943 or~anisant la suppléance 
de .l'un ,des deux Présidents du Comite français de la Libé~ 
ration nationale; . 

Vu la délibération en date du 1 juillet 1943 constatant 
l'absence de Fun des deux Présidents du Comité français 
de la' f,..ibératioll nationale; 

ORDONNE " 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au commissariat il 
l'intérieur duCûmité fram;ais. de la Libération nationa· 
le un service d'Alsace et de Lorraine. 

ART. ,2. Un« conseil consuÜatif aux affaires 
d'Alsace et de Lorraine », composé de personnalitég 
originaires des 3 départements du Haut-Rhin, du Bas-
Rhin et de la Moselle, nommées par le commissaire'~ 
l'intérieur, après avis des groupements alsaciens et 

1 

1 
1 

l'Drrains, a pour ûbjet ; . , , III,·' 
, il) de procéder' à l'étude des problèmes d'mdre. 

législatif, finande., écon'Dmique, social et culturel qui i: 
se' poseront au. moment de la libération des tmis 
départeménts. A cet effet le conseil peut constituer 
des commi$sions techniques auxquelles îl' a la faculté ! 

..	d'adjûindre des personnalités particulièreinent qua­
lifiées et ne faisant pàs partie du conseil; 

b) de présenter au pommissariat à l'intérieur les con­

clusions de ses travaux, ainsi que ses <Jbservations 

et suggestions en ce qui concerne la poursuite de 


, l'acli<Jn ,sadaie en faveur des refugiés alsaciens et lor­
rains rési.dant dans les terriroires soùmis à l'autorit<' 
du Comité français de la Libération nationale. 

ART. 3, ,-- Le conseil consultatif, convoqué en 
assemblée plénière par le commissaire à l'intérieur, 
désigne son bureau composé. d'ull président dde 
deux vice-présidents, 

Le bureau cOllstihle l'mgane permanent du conseil.'~ 
'11 assure le contrôle de l'action sociale dont sont char­
gés en Algérie, en Tunisie, au Maroc et en A, O. F. 
les bureaux de reclassement placés sous l'autorité 
directe des gouverneurs généraux et des résidents 
gé~érallx. 

ART. 4. - Le conseil consultatif se réunit en session 
'Ordinaire sur convocation d'e son bureau, en ses$lon 
extraordinaire sur demande du commissaire à l'inté­
riCllr". 

Les commissions techniques se réuulssent sur cO:Jvo~ 
cahon de leurs présidents respectifs GU du bureau du 
conseil 'consultatif. 	 ' 

ART. 5. Lesfonc!ions de membres du, conseil 
consultatif sont bénevoles. 

Des frais de déplacement peuvent être accordés 
aux membres résidant en deI>ors d'Alger. 

. ART.. 6. - Le service d'Alsace et de Lmraine 
assure la liaison entre le conseil cou'sultatif et le com­
missariat à l'intérieur et les autres commissariats du 
Comité français de la Libérati'on nationale. 

Il est chargé de. o-oordonner l'action' sodal'e en 
faveur des réfugiés alsaciens et lorrains dans les dif. 
férents territoires placés sous l'autorité dn Comité 
fronçais de la Libération nationale, 

ART, 7. - Les frais' administratifs entraînés par la 
créaHon du service d'Alsace et de Lorraine, et le 'fonc­
tionnement du conseil consultatif, sont supportés par 
le budget du commissariat à l'intérieur. 

Les dépenses d'action sociale dans les tenitoires 
soumis à ·l'aurorité du Comité français de la Libération 
nationale s'Ont inscrites aux budgets locaux et leuf 
sont remboursées au moyen d'une subvention imputée. 
sur les crédits 'Ouverts à cet effet au budget dl! 
commissariat à l'intérieur. ' 

ART. 8. - Toutes dispositions contraires. à.la présente 
ordonnance et, notamment, l'ordonnance du haut com­
missaire en Afrique française du 30 janvier 1943, sont 
abrogées, • 

Des an-êtés pris par le commissaire aux finances 
, et le commissaire à l'intérieur détennineront les tno­

dà1ités d'application de la présente' ,ordonnance. Ils, 
détermineront également les mesures permett?nt d'as­
surer la liquidation en Algérie des organismes pré­
céderrllnent chargés des tâches dé,,,,lues ail couseil 
consultatif. ' 

ART. 
cümme 

9. -
loi. 

La présente ·ordonnance sera exécutée 

Alger, le 4 juillet 1943. 

C DE GAULLE, • 

Par le eomité Français de la Libération Nati"nale: 
-


Le commissaire à l'intérieur, 
. A. PHILIP. 

Le' cOll1missàire tUtX fillatt:'&S, 
COUVE DE MURVILLE. 
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.. OrganisaU.... professionnelle 

RECTIFiCATIF .à l'ordofllwflce 'du 15 ma! 1943, 
portaJ/t abrogatio/l. des lois et décrets cOl!clmullI1 
l'organisa/iolt prof.?ssloll/l.elte. 

J. O. Togo nO 477 du 16 juillet 1943: 

Page 412 article 1er : 

l(J Au lieu de: 

« le décret du 10 décembre 1940 étendant à l'Afri­
que dlt nord la loi du 16 août 1940 sur l'or:ganisa­
tion provisoi1:e de la prodllcüon industrielle »; 

Liœ: 

" le déèret du 26 ,octobre 1940 étendant à l'Afri­
q'lle du nord la l.oi dll 16 août 1940 sur l'organisa•. 
li011 ·provisoir., de la producHoll industrielle ». 

2° Au lieu de: 

" Je. décret du 16 juin 1c)42 étendant à l'Algérie 
les pouvoirs des .Comités d'organisation métro poli-
tains }}. . 

Lire: 

« le décret du 13 juin 1942 étendant à l'Algérie les 
pouvoirs des Comités d'organisation métropolitains )L 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

Tf'ansports routi~rs 

ARRETE No 2374 T. P. du 29 iuin 1943. 

LE OOUVERNEUR OÉ"ÉRAL DE L'A.O.P., 
HAUT-COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

COMMANDEUR DE LA LÉGION n'HoNNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorgàntsation· 
~ltl Gouvernement général de PA. O. F. modifié par Jes décrets 
des 4 décembre .1920 et 30. marS 1925; . 

Yu la loi du 14 "'mar!=, 1942 promulguée. en A. O. F. 
par arrêté .du Il mai 1942, ensemble l'arrêté général 
nQ 4710 S.jE. portant règlement du 31 décembre 1942 approu­
vé par décision dn Commandant en Chef français, èivil 
et miHtaire en 4ate du 24 février 1943; 

Vu ltaJrêté général nO 1680 S.jE, du 3 mars - 1943 exéeu­
toire en l'état modifiant l'article 2 de l'arrêté' général 

'nO 4710 S.jE. susvlsé; 

Vû l'ordonnance du 5 ·février 1943 du Commandant en 
Chéf français, civil et milltaire;' 
'Vu l'arrêtê général du 3' mars 1920; 

Sur la proposition du directeur- général des travatLx publics
de l'A. O. F. et du Togo; 

La co+nmissÎon per~anente du conseil de Gouvernement 
enfendne; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Fixation des prix maxima des 
tramp.orts routiers. Les tarifs maxima des transports 
automobiles de ·marchandises par tonne kilomètrique 
effectivement transportée dans toute l'étendue de 
l'Afriq:ue française et du Togo s.eront établis rompte 
tenu: 

Il 
";r" 

i 
il 
Il ili 

1i 
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1 
1 
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i: 
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10 -:- des tarifs maxima 
véhicule en charge ou à 

TYPE DU VEHICl!Llo: 

Camion sans remOloque; 
Camion s~us remorque 
Camion sallS remorque 
Camion 2 T pin remorque 3 T 
Canllon 2 T plu! nmorque 5 T 

· Camion 3 T plus remarque 5 T 
Camion 5 T plus renmrquo 5 T 

au kilomètre parcourll pa: 
vide fixé ci-après : 

r CHAR-G~ ï - PRIX I"AR KILO­

! UTH.,E DU 1 PA~C()t"RU 
VEHICULE i 

(1) : en charge il vide 

;T,-sT: 19,85 7,55 
3T -a !fi 14,90 6,­
IT5-21 9,60 4,15 

ST 21,40 8.60 
7T 25,65 9,80 
ST ... 29.­ . 10,20 

10 T 35.­ 12,40 

(t) Le premier chilTJ't\ illJi~llle 111 dlurgt! utile du cllinion trlln"rôtllle nu g{WO~ 
gèue: 

T,out vébicule sera assimilé" Fun des types prévu:, 
ci-dessus. 

20 de l'utilisation moyenne de la chargé uti\, 
des véhicules dans le sens où ils ne Circulent pas 'à 
pleine charge. 

30 - des majorations ci-dessous partonne kilométri· 
que effectivement transportée quel que soit le type d, 

· véhicule, ces maj-orations pouvant être cu'mulées : 
transports effectués dans une ,zone située à plus' d. 

300 ldlomètves (tmls cents km.) de son débouch, 
maritime' par T Ikm. (trente centimes) Ofr,3O;. 

transports effectué. dans une zone située à plus d, 
800 km. (huit cents km.) de oon débouché maritime pal 
T;km, (cinq·uante centimes) Ofr,50; 

transports effectllé~ da'ns la 1JOne forestière ou dam 
des régions llccidentées par tonne kilomètriqlfe' (Ut 
franc') 1 franc. 

A l'intériÎlUr de chaque colonie O'll territoire, le gou 
verneur ou chef de territoire taxe, .après avis de l~ 
commission des prix, les prix des transports dans le, 
limites ci-dessus. . 

A cette fin il répartit en sedeùrs de transports le! 
territoires sallmÎs à son' contrôle. Dans toute J'étendu. 
d'un même secteur le prix des transports sera le mêm, 
pOlir un type de véhicule donné. 

ART. 2. Variafiolt des prix maxilllLl en fOfld;;" d, 
la charge ettective. Au, cas où une marchandisE 
peu dense ou eneombrante e'mpêche'rait l''lililisatior 
oomplète de la charge utile du véhicule, c'est i,ett\ 
dernière et non 'la charge effective qui intervien'drai1 
dans le caloul des tonnes kilomètriques effectuées. 

JI en sera de même si la charge utile normale esl 
réduite par décision du chef de secteur, compte tenL 
des difficultés particulières de la route. 

ART. 3. RederuJU:e .cl ~el'ser {'()J.U· les ùan.sl'oyf~
· exécutés à l'essence Da (lU gas-oil. - Une taxe de 1 fr.. 
. 70 par' tonne kilomètrique effectivement transporté, 

sera versée liu budget des transports pour tout trans­
port ·exécuté à l'essence ou au gas-oil. Cette taxe sera 
versée par le propriétaire du véhicule suréjat de. rem­
boursement dressé par l'agent 10cal du service de~ 

. transports.' .~ 

'. ART. 4. - Le présent arrêté sera mis' en applicatiot: 
suivant la ppocédure d'urgence' prévue par l'lirticle 
3 de l'arrêlégénéral du 3 mars 1920. 

ART. 5. Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blio et cnnlllltlniq~lé' partout où besoin sera. 

Dakar, le 29juil1 19~3. 

P. BOISSON. 
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Vacances -judi:ciaires 

No 2783 A. J. - Par arrêté du g.ouverneur général 
de l'A. O. F., haut-OQmmissaire de la: .République 
au Togo en date du: 

3 août 1943.- Des vacances judiciaires auront 
lieu, pour l.'anuée 1943, dans le l'essort de la c-our 
d'appel de l'A. O. F. du 15 septembre au ·15 octobre 
inclus. 

la eour d'lIppel, les tribul1auxde première instance 
et 'les justices de paix à compétence étendue,. tien­

. dvont deux audiences de vacati-ons.à des dates fixées 
par pes juridictions. 	 . 

ARRETE No 2794 T. P. dit 4 ùoût 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAl- DE L'A, O. F., 
CHEVALIER. DE LA LÉOION O'HONNEUR, 

VU Je décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouv-er; 
nement général de VA. O. F, et les textes ultérieurs le 
modîfiantj 

Vu. le décret du 2 mai 1939 portant application aux 
colonies de -la 10i- du 11 juillet lCJ38 sur l'organisation générale 
de la nation en temps de guerre; 

'vu j'arréJé" général du 22 décembre 1942, fixant l'orga­
nisation et le foncti0!1nement de la direction g~éra[e des 

, travaux 'publics de PA. O. F, et du Togo; 
, Vu l'arrêté nQ 999 du 6 màrs 1943 fixant l'organisation 
et le fonctionnement de la direction des transports de PA.O.F. ~,' 
et du Togo; 

Vu la raréfaction de.s moyens automobi,ies de .transport de 
marchandises et les besoins des territoires de PA, O. F; 
e~ guerre; 

Sur la proposition du directeur général des travaux publics
de 	l'A. O. F. el du Togo; 
-La commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~ En raison d·e l'insuffisance 
momentanée des moyéns de transports alltomohi1~s, 
toute circulati.on de véhicule de charge exploité ou 
géré par une personne ou des sociétés privées sur 
tout,e l'étendue des territoires de l'A. O. F. et du 
Tog-o d~vra être régulièrement autorisée dans les con­
ditions ci-après: 

L'autorisation pO)lrra être soit: 
particulière à un transport-ou déplacement déter­

miné,- , 
applicable li plusieurs transports ou déplacements 

de même nature, 
applicable à un ensemble de transports ou dépla­

cements de nature différente, ­
générale (permanent.., 'Ou temporaire). 

i\RT 2. -- L'autorisation visée à l'article 1er sera 
mentionnée sur le « éarnet de bord » dont devra 
êtr.., porteur tout conducteur de véhicule de transport 
automqbile et qu'il devra' présenter à toute réquisition 
de l'autorité administrative et au visa de l'autorité 
oompétente dés lieux de départ et d'arrivée de son 
voyage. 

Ard. 3. - Cette auborisation ainsi que les indica­
tions ooncernant les chargements, les parcours,' le3 
da~es de départ ·et d'arrivée, les aU-ocations de toute 
nature perçues par le véhicule seront rep-ortées sur 

Une ·fiche sommier ouverte pour chaque véhicule par 
'l'autorité oompétente de 'Iilsubdivision <iudu secteut 
de transports mutiers auquel ,est rattaché le véhicule 
de façon il pouvoir suivre à tout moment son utill­

1 sallon,· 

1 ÂRT. 4. - Il est créé' quatre arrondissements ré,. 
,! 	 glonaux. de transports routiers rattachés à un service 

local et relevant de.la directi-oll des transports, 11 
savoir: 

a) arrondissement de Dakar groupant les subdivi­
s>ons de transports r-outiers de Dakar, Saint-Louis, 
Kaolack, Ziguinch-or, rattaché au service des trans­
ports de la circ-ol1scription de Dakar et dépendances; 

b) arnondissement de Bamak'O groupant les subdi­
visions de transports routiers de Bamako, Kankan., 
Bobo Diou lasso, ratlaché au service des travaux pu­
blics du Soudan français; _ 

c) arrondissement d'Abidjan groupant les. subdivi· 
sions ·et secteurs de transports ri>utiers de la. Basse 
Côte d'Ivoire, rattaché au service des transports de 
la Côte d'Ivoire; 

d) arrondissement de Cotonou groupant les suhdi­
visions de transports routiers de Niamey, Paral):ou 
et les subdivisions et· secteurs de· transports roùfiers 
du Bas oah'Omey, rattaché au servke iles transports 
du Dahomey. . 

ART_ 5. - Dans les régions où l'importance âq 
trafic l'Dulier ne justifi,era pas la création d'une suhdî­
visiOOI1, le chef de colonie ou de territoire créera des. 
secteurs de transports qui seront rattachés soit .li 
un arFondissement de transport, soit dir,eètement au 

1 service local des transports ou des travaux publics; 
Le secteur de transport est oommandé par le com' 

.' malldant du cercle du chef-lieu du secteur_ 'I 
ART. 6. - Sous l'autorité du directeur des trans­

portse! des chefs des services l-ocaux de transports 
ou de travaux puhlics, les chefs d'arrondissement, 
de suhdivisi·on et de secteur de transports routiers 
ont pour mission générale essentielle; . 

10 - de ooordonner \et de contrMer l'emploi de 
tous les véhicules de charge civile en vue de leur­
utilisation maximum p-our l'exécution des plans de 
transports fédéraux et l-ocaux; 

20 - d'assurer une liaiS()n étroite entre les trans­
ports routiers et les autres moyens de transport ·de 
la fédérati-on. . 

Dans la limite du ressort qui lui est imparti par 
une instruction du directeur des transports ou du 
chef de mlonie ou de territoire, chacune de ces 
autorités ·est compétente; 

10 -- pour fixer un ordre de priorité pour tes 
divers transports; 

20 - pour prescrire à t-out transporteur privé l'exé­
cuti-on d'un transport quelconque de marchandises, 
elle délivre dans ce cas un ordre de transport; 

30 - pour délivrer les autonsations de circulation 
prévues a l'article 1er ci-dessus. 

Elle est en outre chal'gée de la préparation des 
D~dr,es de recettes relatifs à la perception de la 
taxe prévue par l'arrêté général no 2374 T. P. 
du 29 juin 1943 pour les véhicules circulant à l'es­

i senee 'Ou au gaz-oiL ' 

ART. 7. - Les sanctions applicables aux propne­
taires de véhicule contrevenant aux dispositions du 
présent arrêté sont celles prévues à l'article,31 de 
la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de la 
natione.n temps de guerre, 
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ART. 8. - Les prescriptions du présent arrêté qui 
annulent toutes les dispositions antérieures contraires' 
entreront en vigu.eur le 1er juillet 1<M3. 

ART. 9. Les gouverneurs des colonies, le come 
missaire de la République au Togo, le directeur géné­
ral' des travaux publics $Ont chargés de l'exécution 
du présent arrêté' qui sera publié aux Journaux offj­
Ciels de l'A. O. F. et du Togo. 

Dakar, 10' 4 août 1943. 

P. COURNARIE. 

TraDsport. 'erroyJairc. 

ARRETE No 2796 1'. P. du 4 août 1<M3. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAI. DE l.'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE I.A RÉPUBUQUE AU Tooo, 


~ CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouver­
nement général de VA. 0, F. et tous actes modificatifs 
subséquents ; 

Vu Parrêté 'll0 892 du 1er avril 1937 homologuant les 
tarifs des chemins de fer de l'A. O. F. et tous actes modi~ 
ficatifs subséquents; 
'Vu l'arrêté général nO 3926 du 2 novemb-re 1942 

approuvant l'arrêté nt) 552· du 29 septembre 1942 du commîs­
saire de France au Togo étendant dans ce territoire la tarifi~ 
c~tion en vigueur en A. O. F. j 

Sur 1a proposition de l'ingénieur général, directeur général 
des travaux publics de l'A. O. F. et du Togo; i i 

la commission permanente du conseil de Gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le fascicule 1 du recueil 
général des tarifs des chemins de fi!r de l'A. O. F, 
est modifié comme suit: 

Tarifs spéciaux de gratuie vitesse 

No lOI .~ Ce tarif est supprimé. 

No 109 - Le nota prévoyant des réductions est 
supprimé. 

No ,113 - Le texte ayant trait au tarif spécial G.V. 
, lOt est supprimé. i 

ART. 2. _ Les prix aIler-rdour prévus aux tarifs il' 
spéciaux de grande vitesse nO 3 et nO 12 Dakar- il 
Niger sont supprimés. 

ART. 3. . Les prix aller-retour prévus au tarif ii 

spécial G. V. 12 Conakry-Niger sont supprimés. Il 
ART. 4. - Le tarif aIler-ret'our du service auto- 1i 

mobHe et du service de la navigation sur le Niger 
du réseau Bénin-Niger est supprimé. 

ART. 5. - Le directeur général des travaux publics. 
de l'A. O. F. et du ~ogo est cliargé de l'application 
du 
partout où 

présent arrêté 
besoin 

qui 
sera. 

sera publié et communiqué 

Dakar, le 4 août 1943. 

P. CDURNARIE. 

ARRETE No 2797 T. P. dll 4 ({oût 1943. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAI. DÉ L'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE' DE I.A RÉPUIlLIQUE AU TOGO, 


O1EVALIER DE LA 'LÊGION o'HQNNEURt 

Vu le décret du 18 odobre 1904 et les modificatifs sub­
séquenis ; 

Vu l'arrêté nO 892 du 1er avril 1937 homologuant le 
fascicule 1 du recueil des tarifs communs à tous les chemins 
de fer de l'A. O. F. et tous actes modifîcatifs subséquents; 

Vu !Jarrêté' nQ 3926 ~ 2 novembre 1942 appJ:ouvant l'arrêté 
local nO 552 du 29 septembre 1942 du commÎssaire de. France 
au Togo mettant en vigueur dans ce territoire la tarification 
des chemins de fer de l'A. 0, F,; 

Vu les . arrêtés noli 1274 du 15 mai 19371 1536 du 8 jùin
1937, 1392 du 27,mai 1937 et 3567 du 27 octobre 1938 mettant 
'en vigueur un fascicule 2 sur les chemins de fer de l'A.' O. F. 
respectivement le. Oakar~Niger, le Conakry~Niger, l'Abidjan­
Niger et le Bénin-Niger et tOtlS, actes modificatifs subséquents; 

Sur la proposition de l'ingénieur général, directeur général 
des travaux publics de l'A. O. F. et du Togo;' 
,la commissioù permane~te du conseil de Gouvernement 

entendue; , ' 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pendant la période de guerre 
et pendant une année après la, date officielle de 
cessation des h9stilités qui sera fixée par déc!'et, 
1<:$ délais de transport sur les chemins de fer de 
l'A. O. F.et du ~og>o, tels qu'ils sont fixés par 
le recueil général des tarifs, aont doublés. 

Le délai supplémentaire ainsi alloué ne peut être 
inférieur: 

en grande vitesse à 24 heures pour les parcours 
inférieurs ou égaux à 200 kilomètres -et à 48 heures 
pour les parcours supérieurs à 200 kilomètres; 

en petite vitesse à 5 jours, quelle que soi.! la 
longueur du parcours. 

ART. 2. - Pendant la même période, les horaires 
des trains voyageurs sont indiqués sans aucune ga· 
rantie de la part de l'administration. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié et commu­
niqué partout où besoin sera et entrera en vigueur 
Un mois après la date de sa publication au Journal 
officiel de l'A. O. F. 

Dakar, le 4 août 1<M3. 

P. COURNARIE. 

a.Uoanam.at 

Lait 

ARRETE No 2902 s. E. c./5 du 12 aoûtl<M3. 

LE GOUVERNEUR GtNtRAL DE 1.'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE AU TOGO, 


CHEV AUER DE LA LJ:rnON D'HONNEUR, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 réorganisant le Gouverne~ 
.ment général de l'Afrique occîdentale française; 

Vu le décret du 2 janvier 1920 fi~ant le mode de promul­
gation et de publication des textes régJementaires de l'Afrique 
occidentale française; 

Vu l'arrêté général du 15 septembre 1939 portant délégation 
de pouvoirs aux chefs de colonies ~ 

Vu la loi du 14 mars 1942 promulguée en A. O. F. 
par arrêté général du 11 mai 1942, codifiant dans les 
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territoires relevant du secrétariat d'Etat' aux colonies) l () la 
réglementation de t'"importation) de ·Pexportation, de la mise­
en vente de tous produits! matières, objets néceS$aires aux 
besoins ·de ces territoires; 20 ta réglementation des prix 
modifiée par arrêlé n" 4,710 s. E. du 31 décembre 1942; 

Vu Parrêté nO 2.774 s. E. du 7 août 1942 sur le rationne·' 
m~nt général ,et ses modifications nOO 4.553, 1.679 et 2.283 s. E. 

des 22 décembre 1942, 3 mai el 21 inin 1943; . 

ARRETE: 

ARTICl-E -PREMIER. - Par dérogaüon aux disposi­
ti,lOs de l'article 25 de l'arrêté général nO 2774 s. E. 
du 7 août 1942 et de ses modificatifs, les gOllver­

- neurs des -col·onies et territoires sont autorisés, compté 
tenu de l'état et de la situation de leurs _stocks de 
lait à augmenter provisoirement les rations de lait 
évaporé d'oritline américaine attribuées aux enfants 
d'origine ou de souche métropolitaine, en restant 
toutefois dans les limites maxima fixées ci-après: 

Enfants de moins de 3 ans 30 boîtes par mois 
Enfants de :i à 5 ans 20 boîtes par mols 

- Enfants de 5 à 13 ans 1-5 boItes par mois 

ART. 2. - Les gouverneurs de chacune des colonies 
ou territoires devront toutefois faire constituer un 
stock de- sécurité en lait concentré sucré qui ne devra 
jamais être inférieur à -3 mois de consommation. 
Oette durée est portée à 6 mois en ce qui concerne 
la ciroonscriptiou 'de Dak,ar. 

Le stock de sécurité devra être rajeuni à chaque 
arrivage et ne devra pas être entàmé sans l'accord 
préalable du Gouvernement général. 

ART. 3, Les gouverneurs des colorues, le gouver­
neur, administrateur de la cirœnscrlption de Dakar 
et dépendances, et .le commissaire de la République 
française au Togo sont chargés, chacun en ce -qui 
le ooncerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré et communiqué partout nù besoin sera. 

Dakar, le 12 août 1943. 

Poar le goavernew général elllpêcllé, 
Le gOlJ.vemear, secrétaire général, 

L. GEISMAR. 

No 2005 A. j. Par arrêté du goltverneur général 
de l'A. O. F. en date du; ­

12 août 1943. - Sont désignés ,pour compléter 
le collège des' asseSSeurs près la cour d'assises du 
Tügo pour l'année 1943: 

1ce liste: 

M.M. 	 Bastard- Marills, 33 ans, ag.ent de la Cie F.A.O., 
Bonnard Louis, 43 ans, inspecteur des chemins 

de fer, 
Pinelli Roch, 43' ans, agent comptable principal 

du C. F. T., 
en remplacement' de M.M. Cantara, _H·orth et Sera nt. 

2< liste: 

M. Passani Pmsper, 49 ans, cOntrôleur principal 
du cadre des transmissiüns coloniales, en remplace­

,ment de M. Lemoine. 

N~ 2906 A. J. - Par arrêté 'du gouverneur général 
de 1A. O. F. _en date du: ­

, 12 août 1943. - M. Sanson Pierre, administrateur 
de 2< classe des cl'lonies esf nommé membre fonc­
tionnaire près la œur d'assjses du Togo pOlir l'ann~ 
1943, en remplacement de M. Demonla; mobilisé, 

M .. bili..Ii•• .,. A. 0_ F ct au T..... 

R.ECTlFlCATlF Ji l'affêté général IlO 191 C. M.3 du 
15 ;tmvier 1943 relaiif à la. mobilisation BIt A. O. F. 
et au Togo des réservistes français et originaires et 
des étràngers Sl1JlS natiollalité, béttéliciaires du droit 
d'asile, oa protégés --~ (J. O. Togo da l" février 
1(43). 


Article 11; 


Paragraphe A : 


Suppril1UJr: Un représentant des gmupements pro­

fessi'onnels coloniaux de l'A. O. F., désigné par 1<: 
président du oomÎté central. 

Paragraphe B; 
Supprimer: Un représentant de l'organisation pro­

~essionnelle de la c'llonie, désigné par le président 
du oomité central des groupements prof~sionnel;s 
ooloniaux de l'A. O. F. 

....1•• cl. la ...hle ct cl.. 'ncl.malt.. 

RECTIFICATIF à l'annexe nO 1 de l'arrêté général 
JlO 982 F. du. 6 mors 1943 réglementant la solde 
et les allocaiio/lS accessoires du personnel colollial 
en service ell A. O. F. (IIUméro spécial J. O. Togo 
du 1er ;ain 1943). 

Page 	 ~8, 1re oolonne (tableau): 

Au lieu de: 

c) 3 enfants et plus donnant droit à l'indem­
nité pour charges de famille .. _ . 7 

Lire: 
c) 3 en'fants et plus donnant droit à l'indem­

nité pour charges de famille 17 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Za.r,ie il••lriq". 

No 511 T, P. - Par décisi'on du commissaire de 
la République au Togo pris en conseil d'administra­
tion ·en date du 11 août 1943: , 

ARTlCLE PREMIER. -- Les valeurs des index entrant 
dans la ~ormule de réajustement des tarifs de vente 
de l'énergie électrique sont fixées ainsi - qu'il suit 
pour le 2< semestre 1943: 

1

Co 1.175,1919 
CI 4,742 
Mo 1,7242 
MI 1,904 

0 387,5 
Il 56">,­
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Vu l'arrêté nO 66i k E. du 25 novemhre 1942 fixant 'les 
modalités de' vente'- 'de certaines marchandises d1~mporlation 

ART. 2.· - ·En application de ces coefficients, les 
diffé.ents tarifs à mettre· ·en vigueur pendant le aü Togo 'et Jes textes subséquents qui l'ont modifié ou'
2< semestre 1943 sont ainsi déterminés: complété; 

Vu l'arrêté général no· 4710 SEC~ du 31 décembre 1942;
A-Pow l.es particuliers :. 

Vu J'arrêté général" no 1,294 SEC. du 29 mars }9:t3;frs. 

Vu Je télégramme nO c. 419 du 19 novembre, 1942 du\ Prix 	du kwh-lumière 9,900,10 - pour Lomé gouverneur général, haut--commissaire;! Prix 	 du kwh-force 7,820 

du kwh-lumière 10,940 
 ARRETE:. 20 - pour Anécho ) Prix 

Prix du kwh-mrce 8,860 
ARTICLE PREMIER. - La vente des' médicaments

B - Pour l'administratiolt: détenus 	par le commerce est interdite jusqu'à nouverii 
ordre et pour compter de la date de publication du\ Prix 	 du kwh-lumière 8,44410. -:- pour Lomé présent arrêté. 

Prix du kwh-Iumièr,e 9,484 
1 Prix 	 du kwh-mrcc 6,780 

20 ..:.. pour Anécho ) ART. 2. 	 - Les. oommerçants détentoors de médica­Prix du kwh-mrc~ 7,820 ments et substances médicamenteuses adresseront ·.au 
service de santé la déclaration de leurs srocks au 16' 
août 1943. 

Médieam."," 
. ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu­

blié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans·
ARRETE nO 432 A. E. du 12 aoilt 1943. les bur.,aux des circonscriptions .administratives et des 

P. T. T. 	 \
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 


CHEVALIER DE LA LÊQION nttlONNEUR, 
 Lomé,le 1 S a'Dût 1943. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, P. SALlCETl, 

.Vu le décret du 23. mars- 1921 déterminant les _attributions 

et les 'pouvoirs du commissaire de la République au Togoi 


RéquiaIUo•• eivileli 
Vu l'arrêté nO 650 du 15 novembre 1928 portant réglemen­

tation de l'introduction et la vente des médicaments au Togo; 
No 437 A. P. A..- Par arrêté du commissaire de laVu le T. 0: no Oc. 419 du 19 novembre 1942 du, gouverneur


général de' l'A. O. F.; 
 République au Togo en· date du: 

"Sur la proposition du directeur local de la santé publique 
 13 août 1943....- L'arrêté nO 382 A. P. A. du· 

'au Togo; , . 9 juillet 1943 fixant la composition de la oommissi'Dn 
d'éval'uation des réquisW.ons civiles est modifié cqmme ARRETE: . 
suit: 


. ARTICLE PREMIER. - Un état des médicaments et 
 M. Pic, ad·ministrateur .des oolonies, president àmatériel sanitaire reçus au terfitoire par le commerce titre intérimaire, en l'absence de M. ~égrié, .secré­local sera f,ourni à chaque arrivage à la direction de 
taire général, président. la santé publique par chaque maison de commerce 


intéressée. 
 (Lé reste sans changement), 

ART·: 2.· .0••- Slli~al1t les nécessités et le niveau dès 

approvisionnements, le direcfeur local de la santé pu­
 Pérlpncumonie bovilac 
blique au Togo peoposera soit: 


10 la vente libre; 
 No 439 1. v. - Par arrêté du commissaire de la 
20 ~ 'ou la· vente sur ordonnànce où autorisdtion République au. Togo en date du: 


médicale; 
 14 août 1943. - Est ·et demeure abrogé l'arrêté 
3° -- ou l'achat pour le compte· de . l'A. M, J. de nO 335 	 1. V. du 6 juin 1943 déclarant infectés de 

tout 'GU 	 partie de ces médicaments Olt produits. péripneumonie les· locaux, enclos et pâturages de 
Kidjaboun et Guérin-Kouka. dans lesquels se trouvent 

ART. 3. 	 - Le présent arrêté sera enregistré, oom­ les animaux mal;\des ou contaminés.
muniqué et publié partout ,où besoin sera, 

L:omé, le 12 août 1943. 
SlatioD de repos d'Alédjo

P. SALICETI. 

'1 ARRETE flO 443 F. du 19 août 1943. 

ARRETE 11° 441 A. E. du 15 adil11943; LE GOUVERNEUR DES . COLONIES, 
CHEVALiER DE' LA LÉQION D'HONNEUR,

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AÙ TOGO,

O'iEVALIfR DE LA LÊ(ilON 01HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au TOGo, Vu le décret du 23 mars 1921 détermina~t !Cs attribution~· 
, et les pouvoirs du commissaire de la République au, Togo; 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions Vu l'arrêté nO 70jF. du 31 janvier 1943 réglementant leet l.es pouvoirs d~ commissaire de la République aU Togo; fonctionnement de la station de repos cl'Alédjo; " 

Vu,le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
 Vu la ·!cltre nO 925jCab. en date du 30 juin 1943 duet de publication des textes réglementaires a,u Togo; ­ commissaire de la République et la lettre nO 631jCab. en date 
Vu la loi du 14 mars 1942; . du 19.juillet 1943 du gouverneur du Dahomey; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est modifiê- oDmrtre suit l'ar­
rêté no 10!F. du 31 janvier 1943 sus-visé: 

l'alinéa 2 de l'article 1"' est remplacé par les dis­
positions suivantes: ­

« Cette st>ation, réservée en principe aux européens 
ayant leur domicile ou résidence fixe au Togo, pourra 
touterois recev-oir des européens domiciliés au Daho· 
mey sur la demande du g-ouverneur de cette colonie 
et dans la proportion fixée à l'article -3 ci-après ». 

l'article 3 est modifié comme suit: 
« le nombre de places réservées aux pers<lnnes 

visées ci-dessus est ,fixé comme suit: 
500;0 poor les f.onctionnaires civils et militaires 

européens du To~o et leurs familles; 
25 0io pour les particuliers eur>opéens du Togo et 

leurs familles; ­
25 Ofo pour les f.onctionnaires civils, militaires et 

particuliers européens du Dahomey et leurs familles. 
Cette proporti>on n'est appliquée qu'en cas de dèman­

'des d'admission supérieures à la capacité d'héber­
gement. 

le chef du territoire reste juge d'acoorder les 
places disponibles à l'une 'ou l'autre des~ catégories 
d'après les cas d'urgence signalés par le service de 
santé du 'f,ogo et par celui du Dahomey et de ma­
nière à assurer à l'établissement le meilleur rende· 
ment ». 

ART. 2. - le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié parrout où besoin sera. 

Lomé, le 19 août 1943. 

P. SALICeTI. 

No 448 DOM. - Par arrêté du oommissaire de la 
République au Tog'o en date du 22 août 1943: 

ARTICLE PREMIER. Une enquête de « commodo 
et inoommmlo » est cuverte à l'effet d'incorporer aux 
emprises de la gare d'Atakpamé une bande de terrain 
nécessaire fi la const~uction d'un mur de clôture le 
I<Ong de la concession de la S. G. O. O. 

-la nouvelle limite d'emprise au nord--ouest de la 
. gare d'Atakpamé et au dr-oit de la concession de la 

S. _G. G. 0. sera représentée par une ligne deoite 
dont les distances à l'axe de la \'oie principale actuelle 
seroht de 10 mètres 80 à l'est et de 11 mètres 20, il 

, l'ouest de la dite concession. 
Les bornes posées à la suite de l'incorporation de 

cette bande de terrain seront situées sur le plan de 
bornage et répérées par rapport aiUX bornes environ­
nantes. 

ART. ·2. - l'ad:foint au commandant du cercle du 
centre est délégué comme commissaire-enquêtéUr, 

ART. 3. - le plan et les renseignements nécessaires 
_seront déposés au bureau du cercle dll centre à Ata­
kpamé pèndant un IDQis à partir du 8 septembre 1943 
pour être oommuniqué de 8 heures à 11 heures et de 
15 heures à~ 11 heures tous les jours non feriés aux 
personnes qui désireront en prendre oonnaissance. 

Avis de ce dét>ôt et du point de départ du délai 
d'un mois est donné au préalable par voie d'affi· 
chage. 

Un registre d'enquête sera déposé dans le bureau 
du cercle du centre à Atakpamé et restera oovert pen­
dant route la durée du dépôt pour recevoir les rééla­
maHonset dires des intéressés. ­

ART. 4. - A· l'expiration du délai d'un mois le 
d'lssier comprenant toutes les pièces sera soumis au 
commissaire de la République qui statuera. 

Service: de l'ransit 

ARRETE no 452 A. E. da 23 août 1943. 

lE GOUVERNEUR DES COLONIES,
,i CHEVALIER DE L.\. LJ!OlON rYHONNI':UR:, 

d COMMISSAIRe DE LA RÉPUBLIQUE AU T000,

ii Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
1 et tes pouvoirs 'du commissaire de la République au Togo; 

Vu Parrêté nO 307 du 1er juin 1938 réorganisant ta chambre 
1 de commerce; .

I!I Vu l'arrêté général nO 2785 SEC. du 3 août 1943 portant 
organisation provisoire du commerce extérieur en temps de 

[i,­ guerrej 
Vu la lettre 2040 sEc.J8 du 6 août 1943 du gouverneur 

général, approuvant la création et le fonctionnement d'un 
1i service ·de transit organisé par le commerce Iocal~
il Le conseil d'administration entendu;
i i 

1 

i 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé au Togo,-un ser­
vice de transit pour la réception des marchandises en 
provenance des pays alliés. ­

Ce service, rattaché à la chambre de oommerce du 
Togo, à Lomé, est géré et adminisS'é par le président 
de la chambre de commerce ou le vice-président en 
cas d'absence du président. _ 

1 
1 ART. 2. - les attributi'lns et les conditinns de fonc­l tionnement du service du transit feront - l'objet d'un 

règlement qui sera préparé par la chambre de com­
I merce et sOumis à l'app"obation du commissaire de
! la République au T-ogo_ 

1 ART. 3. le service du transit bénéficiera d'une' 
1 organisation financière pmpre, indépendante du budget 

I de la chambre de oommerce. 
Cette organisati>on sera précisée dans le règlement 

prévu à l'article 2 qui de'Ta, en outre, prévoir qu'à la 
cessation de l'activité du service du transit, le solde 
des opérations financières sera incorporé au budget de 
la chambre de c-oml11erce. 

-1 

ART. 4. - l'activité du service du transit devra" 
rester dans le cadre du oomité du commerce extérieur- Il 
créé par arrêté général 2185 s. E. c. sus-visé." 

le chef du bureau éoonomique -du Togo, représen­
tant du dit comité est nommé contrôleur du service 

"du transit, il aura notamment qualité, à cet effet, _i pour vérifier les registres et (()Utes pièces cc.!llpta-­
1 

bles ainsi que la conoordance des écritures avec la 
1 caisse et lasifuation du compte qui pourra être ouvert 

à la B. A. O. pour ce service par le président de la 
chambre de commerce. 

ART" 5. - le président de la chambre de commerce 
et le chef du bureau économique sont chargéS, cha­
cun en ce qui le ooncerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui, vu l'urgence, sera rendu applicable par 
-voie d'affichage à la mairie de Lomé, au bureau des 
P. T. T. de Lomé et en lous autres lieux publics. 

Lomé, le 23 -août 1943. 
P. SALlCeT!. 
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Sanl. publique 

ARRETE No 453 F. da 23 {(oût 1943. 

LE OOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE: LA. LfotON n!HONNEuR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ks attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République an Togo; 

Vu l'arrêté nO 148 du 26 mars 1929 instituant au Togo 
un service de soins dentaires; 

Vu l'arrêté nO 577 du 7 octobre 1929 modifiant l'arrêté 
nO 148 d1:1 26 mars 1929 instituant au Togo un service de 
soins dentaires; 

Vu l'arrêté na 704 du 26 décembre 1939 réglementant 
<;lans toute l'étendue du territoire du Togo l t'exercice de la 
clientèle rémllJ1érée par tout médecin, pharmaci.en ou ch"imiste 
militaire, fonc(ionnaire ou contracttlet; 

Vu l'aITêté nq 573 du 16 octobre 1941 port,mt majoration 
du taux de remboursement des journées de traitement dans 
les . formations sanitaires; 

Vu la lettre no 538 s,jS', du 15 juin 1943 du chef du ser­
vice de santé; 

Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'article 1er de l'arrêté nO 573 
du 16 octobre 1941 est modifié comme suit: 

A - EÙROPÉENS . 

Hôpital de Lomé 

Frs. 
1re catégorie 175 

,2< catéglOrie 115 
3e catéglOrie 75 

B - INDIGÈNES 

cIre catégorie. Malades pourvoyant eux-mêmes à 
leur noUrriture: 

Frs. 
Hôpitaux des cercles' de Lomé, Anécho et du 

Centre . 30 
Hôpitaux des' cercles de Sok,odé et Mango 15 

2e catégorie. - Malades nourris par l'hôpital: 

Hôpitaux des çercles de Lomé, Anéchoet du 
Cenfre . 60 

Hôpitaux' des cercles de Sokodé et Mango 40 

ART..2. L'article 3 de l'arrété no 577 du 7 odo­
bre 1929 est modifié comme suit: 

,Les soins 'dentaires sont donnés aux européens et 
aux indigènes' fonctiomiaires ou particuliers, exclusi­
vement à ·titre de cessions remboursables, d'après le, 
ta'rif suivant: 

Frs. 
Consultation 20 
Nettoyage de bouche 60 

Frs.' 
Extraction sans, anesthésie locale 20 
Extraction avec anesthésie locale 40 
Extraction dént sagesse . 100 
Extraction avec anesthésie générale 100 
ObturaHon en cimènt DU à l'amalgame (y com­

pris les soins préliminaires 2e degré . . 80 
3e et 4' degrés . 120 

Aurifieati,on .120 
Traitement de pyorrhée alvéolaire, la séance 20 
Appareil de prothèse sur vulcanite avec dent 

porcelaine unie et crochet métal par dent ou 
crochet . 100 
-- avec dents cDntreplaquées métal par dent 150 

ayec dents oontrepl.tquées or par dent 200 
- avec dents ,or et crochet or par dent' . 500 

Crochet or sup'plémentaire, le crochet WO 

Appar,eils or: 

P,ose d'une coumnne or (soins oompris) 500 
Pose d'une dent à pi'lOt (soins compris) 500 
Bridge work. par élémeI)t or ou porcelaine 500 

Réparation va/caflite.­

Cassure plaque 100 
Remplacement dent porcelaine . . 100 
Remplacement dent rontre plaque métal 150 
~emplacement dent contre plaque or 200 
~emplacement dent ,or . . . . . 500 
Remplacement dent d'un CfQchet métal 100 
Remplacement dent d'un çrochet or 200 
R.emplacement d'une paire de ressorts 70 
Remplacement d'un porte-ressort . . . 70 
Rondelle de caoutchouc succiDn . 10 . 
Remplacement d'une succion complète 100 
Remontage d'une dent . . . . 90 
Remontage d'un crochet . . . . . 90 
Remontage appat,eil - la dent . 90 
~emplacement dent steele sur bridge ou dent 

à pivot ... , 150 
Pour tous les appareits or les prix fixés ne com­

pJJennent pas le métal précieux employé qui doit 
être fourni par le client. 

l,e dentiste r·eœvra une ïndemnité .de 30 0!0 sur le 
montant des soins et entretiens donnés à titre enéreux. 

ART. 3. - Les articles 5, 7, 8 et 9 de l'arrêté 
no 7.04 du 26 décembre 1939 sont modifiés comme 
suit: 

Dans J.es localités où exerce un seul médecin libre 
patenté et diplômé dans les oonditj,ons déterminées 
à l'article 2, paragraphe 2, chaque visite ou consul­
tation ayant fait, l'objet d'une cession donne droit 
'en faveur du médecin fonctionnaire à une indemnité 
égale à 50% du montant de la cession. 

Pour les accouchements ·et les opérations de grande 
chirurgie, l'ind,emnité est égale ,au tiers des tarifs de 
oession. 

http:pharmaci.en
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. Dans 1"8 localités où 'exercent plusieurs médecins 
,. libres patentés et diplômés dans les conditions déter~ 

'minée's à l'article 2, paragraphe 2, les examens de' 
. spécialistes visés au paragraphe 3 de l'article 2 feront 

['.objet d'une cession et seront tarifés comme suit: 

Frs, 
Examens ophtamologiques , . , , 100 


.. Examens 'Ütorhynolaryngologiques . 100 

Examen? des voies génito-urinaires 100 


Chaque examen' donne droit en faveur du médecin 
fonctionnaire à une indemnité égale il 500{0 du mon­
tant de la cession. 

L<>s examens pratiqués dans le service de radiologie 
de l'hôpital de L'Orné au profit des fonctionnairès 
et agents civils, militair.es "t marins, non hospitalisés, 
donnent lieu il un remboursement fixé d'après le tarif 
suivant: 

Frs. 
Radioscopie 150 
'Radiosoopie néces~itant l'emploi de sels de 

baryte ou de bismuth 250 

Radiographi,,: . 

Format 15X18 250 
Radi'Ügraphie dentaire intra-buccale 80 

Les tarifs sus-indiguéssont majorés de 25 0/0. pour 
·c les particuliers non t.oncHonnaiTes. 

,Les examens pratiqués dans Ie service des labora, 
toir..,s de chimie et de bactériologie du Togo au 
profit des particuliers non fonctionnaires et des fonc­
tionnair·es et agents civils, rriîli~aires et marins, non. 
hospitalisés, . donnent lieu à un remboursement fixé 
d'après 1es tarifs A et B. 

A - LABORATOIRE DE BACTÉRIOLOGIE 

a) Examens micr,osoopiques de pratique courallte: 
Frs, 

Examens microsropiques ~imples, directs ou 
après coloration de gram (parasites intesti­
naux, gonocoques) etc. . 50 

Autres recherches (amibes, bilharzie) 50 

b} Examens microsoopiques spéciaux: 

Colorations spéciales: (fontana-tribondeau, 
giamsa, sleh!. ek) 50 

Examens après triple centrifugation 75 
Numération globulaire 100 
Cytologie-forme leucocytaire '. 100 
Examen après hom{)généisation 100 
Examen après inoculation à un animal 200 
Examen après culture . . . 100 
Hémoculture et identification de germes 200 

C. - TECHNIQUE DE LABORATOIRE 

10 - Analyses bactériologiques: 

Eaux, excrcta, secreta, etc. 500 
Auto-vaccins ....... . 200 


' 

f 

! 

20 Sem-diagnostics ; 

a} Par agglutination 
b) Par floculati'Ün (hectaméinicke) etc. 
c) Par déviation du complément (

mann)etc. 
Wasser­

100 
100 

200 

B LABORATOIRE DI'; CHIMIE 

a) Analyses chimiques Mologiques: 
(Suc gastrique, urine, sang, 

rachidi'en, fèces .etc.). 
Recherche d'un élément . 

liquide céphalo­

30 
~echerche ·et dosage d'un 
Analyse complète 

élément 75 
250 

b) Expertise alimentaire: 

Analyse oomplète d'un vin, vinaigre, 
bière, whisky ·et spiritueux 

Analyse de oonserves . . . . . 
Analyse d" farine . . , .. . 
Analysè d'huile, beurre et tous co~ps 
Analyse de lait et farines lactées. 
Analyse d'eau . . . . . 

alcûûl, 

gras 

300 
200 
200 
300 
300 
500 

i) Analyses industrielles: 
Minerais de f.er . . . 600 
Minerais d'alluminium . . 400 
T.ous minerais . . . .. 500 
Dosage d'un élément seul"ment 
Phosphates naturels . . 
Métaux antifrictions . . . . 

100 
400 
400 

Charbon (sans le soufre) 
Cendres (de charbon ou 
Essences min.érales . . 

autres) 
300 
300 
400 

Pétmles . . . . 400 
Roches diverses: k3iolin, calcaire 
Chaux, ciments . 
Hunes minérales, graisses minérales 
Essences de térébentine, huile de lin, etc. 

500 
500 
400 
400 

d) EXp<'rtise toxicologique av·ec rapport . .3.000 
Chaqtieexamen donne droit en faveur du médecin 

.ou chimiste à une indemnité égale à 500j0 du montant 
de la cession. 

ART. 4. - Le présent arrêté qui aura eff.et pour 
oompter du 1ec septembre 1943 sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 août 1943. 

P. SALlClôTl. 

Budget local 

Virement de crédits 

No 454 F. -, Par arrêté du Gommissaire de la 
-République au Togo pris en conseil d'administration 
le: 

23 août 1943. - Sont autorisés à l'intérieur' des 
êhapitres' ci-dessous' d'ésignés du budget local, exer­
cice 1942, les virements ci-après: 

http:militair.es
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C::::2LL_00' 

.. 

A RETRANCHER A AJOu·rER~ lamLES. 

'CommiSSl'riat 
Cabinet 
Dépenses des exercices dos 

Total du Chapitre Il 

CHAPITRE III 

1 
2 
3 
5 

1 
4 
5 
6 

1 
2 
3 
4 
5 
6., 
8 

11 
12 

-


! 

1 
2 
3 
4 
5 
6 

1 7 

10 

1 
4 
6 
7 

CHAPITRE Il 

HAUT -COMMISSARIAT ET COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE 

Haut-Commissariat 

HAUT -COMMISSARIAT ET COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE 

Haut-Commissariat 
Communications téléphoniques 
Inspection mobile 
Dépenses des exercices clos 

Total du Chapitre III 

CHAPITRE IV 

ADMINISTRATION GENERALE 

1 nspections des affaires administratives 
Bureaux du Gouvernement 
Circonscriptions administratives 
Circonscriptions administratives 
Indemnités de responsabilité 
Justice . européenne . 
Justice indig:ène 
Police administrative 
Forces de police .' 
Dépenses des exercices clos 

Total du Chapitre IV 

CHAPITRE V 

ADMINISTRATlON GENERALE 
Inspection des affaires administratives 
Burea'lx du Gouvernement 
Circonscriptions administrati!'.es. 
Justice européenne 
Justice indigène 
Police administrative 
Etablissements pénitentiaires 
Dépenses des exercices clos 

Total du Chapitre V 

CHAPITRE VI 

SERVICES FINANCIERS 
Bureau du trésor . 

. Enregistrement et domaines . 
Forêts . . 
Dépenses des exercices clos . 

Total du Chapitre VI 

-
73.707,70 

-· -
73.707,70 

". -

8.047.94 

-

-


. 

12.614,70 

-· 
376'.OP,17 

-
2.238,93 

25.670,70 
, --

422.177,.20 
- -

! 

3.656.­
-

65.453,10 
4.598,60 ! 

.......,'-~.-

73.707,70 

,1 

460, 
-

1.114,94 
6.473, ­

8.047,948.047,94 . 
1 

! 

i-
375.729,70 1 

1- ! 

17.570,30 
- . 
-

4.543,­
223·194,20 

-
217.109,50 

838.746,70838.746,70 

9'292,67 
-. 

172.190,59 
4.079 ,87 
-

2,613.97 
-

7.497.7° ...... . 195.674.80· 

. , 
57.343.30 

-
3·442,50 
-

60.785,80 

1 

-
36.495,09 

-
-

5.3~)4,84 

- ,1 

,153.784,8, 1 

-
~_.. 

195.674,80 

1 

-
15.024,10 

-
45,761,70 
.......,,-~.~ 


60.785,80 

1 

http:57.343.30
http:195.674.80
http:2,613.97
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http:administrati!'.es
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CHAPITRE VII 

SERVICES FINANCIERS 

1 1 Trésor 
2 	 Douanes " 

. 
4 	 Enregistrement et domaines . 
5 	 Service topographique . 
6 	 Forêts 
7 .. 	 Forêts . 
8 	 . Dégrèvements 

-9 Moyens de transport 

10 Dépenses des exercices clos 


Total du Chapitre VII 

CHAPITRE VIIi 

EXPLOITATIONS INDUS:rRIELLES 
" 

P. T. T. 

Service radioélectrique 

Travallx publies 


, Ateliers 
Agriculture 
Service zootechnique 

. Dépenses dés exercices clos 

To!al du Chapitre VIIl 

CHAPITRE IX • 

. EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES 

1 	 P.'T. T. 

Service radioélecb'ique
2 

Trayaux publics'
3 

Garages . .
-1 
Agriculture ,

5 
Service zootechnique7 
Ateliers , . .•8 

Total du Chapitre IX . 

CHAPITRE X 

EXPLOITATIONS IND'USTRIELLES 

P. 1'; 	 T. .. 1 . 
Service radiôélectrique2; 

Travaux publics ..
3 
Garages . .4 
Agriculture5 
Forêts7. 
Usines 	 .8 
Dépenses des exercices clos10 


Total' du Chapitre X 


.._N~_H_É_R_I 

-
117.528.15 

760,61 
3.64 1, ­

27.599.38 
16.991, ­

-
189,60 
-

166.7°9,74 

___A_A_J_OVTER " Il 

43,561,04 
-

!- j- , 

i 
- ! 
-

73.648,10 
-

49. 500,60 

166.7°9.74 

-

-
-

67·404,H) 
-

37.052.30 
-
-

~--_..~-_. '--- ­
104.456.40 

Sg.8Sg,10 
155,60 
-

13.605,80 

12.000,4° !18.835,50 
--1 

104.456,40 : 

, 
1 

.402,50 

5.855,­
479,­

21.060,80 

27.797,30 

i 

-
4·001,­
3.319,30 

1 

20·477.­
-
- 1 

-
27097,30 

, 
, 

1 

100.057,49 
36.695,81 
31.811,85 

. 
1. 1 

1 

-
1 -
" 

83.8B5,25 

,, 
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CHAPITRE XI 

TRAVAUX PUBLICS 

1 Travaux d'entretien 

3 Travaux neufs 
 156.317,17 
4 Travaux imprévus . 33.569,65 
6 Dépenses des exercices' clos 87.512,90 

-_._--­ ----'---'=-­
Total du Chapitre XI 277.399.72 

CHAPITRE XII 


SERVICE D'INTERET SOCIAL ET ECONOMIQUE 

" 

1 . Services sanitaires .et .médicaux . 89.019,90 

2 Hôpital de Lomé . 


A. M. L .. 
1 ! Hygiène publique .. . 17.016,20 

! 5 Services sanitaires 
 906.­
i 6 1 nstruction publique 
 89.794.40 

Education générale . . . 128.478,30

f ~ Enseignement libre 
 22·897,50 
!
; 

9 Docurnentation générale'. 9.306,70 


10 Enseignement technique et professionnel 
 61.187,30 
11 Assistanoe sociale 21.234, ­
12 Service météorologique 4.074,90 

Dépenses des exercices clos 97.814,80
1 13 ---~·---I--

Total du Chapitre XII' 328.018,80 328.018,80 
1 
1 

CHAPITRE XIII 

SERVICE D'INTERET SOCIAL ET ECONOMIQUE 


1 Services médicaux et sanitaires 

2 Pharmacie ... 
 179.698,29 
3 Hôpital de Lomé 105528,77 
4 Hospitalisation 3.743,50 
:; A. M. I. 118.214,66 

6 Hygiène . 
 25.742 ,50 


Seryices sanitaires 
 i.OOO,­7 
8 Instrudion publique 44.809,74 

Education physique9 38.559,90 
Documentation générale 11 4.393,51 


12 Enseignement public 
 38.063,08 
Assistance sociale .13 4-956, ­
Service météorologique14 

Expansion extérieure .
15 
Subventions .' 13.690,30 
Dépenses des exercices clos 

t6 
,17 41 .093,10 _..__._--­! 

Total du Chapitre XIU 348.70 9,96 

CHAPITRE XIV 

DEPENSES DIVERSES 

Allocations familialesi 3 2·445.­
Dépenses des exercices clos4 

Total du Chapitre XIV 

f 

2.«5,­

http:89.794.40
http:277.399.72
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.II ARTICLES,-­

CHAPITRE XV 
, DEPENSES DIVERSES 

Transports . .1 
Frais de m!ssions .2 · 
Fêtes publiques - Frais généraux3 · 
Contributions 

Dépenses des exercices clos 


, 8 

9 · 
Total du Chapitre XV 

! 

CHAPITRE XVII 

" 
DEPENSES IMPREVUES 

Perte 'de fonds . 

2 

1 

Autres dépenses imprévues . 

3 
 Commission bancaire . . ..·· Dépenses des exercices dos . .6 

Total du Chapitre XVII . , 29·983;80 
, 

CHAPITRE XX 

LUTTE CONTRE LA TRYPANOSOMIASE . 
1 

i 1 Organisme de direction 

1 2 Fonctionnement secteurs · i Total du Chapitre XX 

CHAPITRE XXII 

, DEPENSES EXTRAORDINAIRES 

3 Equipement en gazogènes · , 
1 

4 Dépenses des exercices clos . · 
Total du Chapitre XXII 

. 

Compte définitif 

. No 4f)5 F. - Par arrêté du commissaire de la 
Républiq'Ue au Togo pris el) conseil d'administration 
le : 

23 août 1943. - Le compte définitif des recettes 
et des dépenses du budget lecal pour l'exerdce 
1942 est arrêté comme suit: 

SECTION PREMIERE 
Frs. 

Reèouvrements effectués . . 59.609.840,30 
Dépenses effectuées . . . ,48.610.116,20 
Excédent des recouvrements 

sur ,les dépenses . . . 10.999.724,10 

SECTION DEUXIEME 


Recouvrements effectués "'. 3.766.350,­
Dépenses effectuées _~766.350,-

". ~ 

A RBTRANCHER A AJOUTER 

1 

1 

1 

1 

580.043,07 -
2.605,50-

- 236.998,37 
29.076.60 -

- 369.515,80 
. 

609.119,67 609.119,67 

17-923.90 - . 
29.983,80 -

5.091,10 -
16.968,80 -

'~-~.983,80-, 

. 
-

18.131.60 

18.131,60 

18.131,60 

- , 
------------, 

18.131.60 i 
! 

, 

, 

2°9,­
-

-,-" 
2°9,­

i 

1 , 

-
209. ­

2°9,­ 1 

soit aJU total : 
Recouvrements effectués '. 63,376,190,30 

Dépenses effectuées . . . ' . 52.376.466,20 


présentant un excédent de .' 10999,724,10 

à ver<;er à la caisse de réserve du territoire, 

Annulation de crédits 

No 456 F. - Par arrêté du commissaire de la 
Républiq1lle au Toge pris en oonseil d'administration 
k: . 

23 août 1943, - Sont annulés au budget local ­
Exercice 1942 -les crédits suivants restés sans, 
emploi. 

Frs. 
CHAPITRE 1er. 4.149.928,80 

2 30.066,20. 
3 30.Ol9,10 
4 4.043,30 

Il r.eporier 4.214.057,40 

http:17-923.90
http:29.076.60
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CHAPITRE, ~' 

7 
8 
9 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

'17 
19 
20 
21 
22 

Total général 

9.144,­
38.220,50 

'121.060,SO 
837.752,60 

81,30, 
213~001,90 , 
83.563,-- ' 

1.003,30 ' 
6.000,. ­

12.398,90 
3.187647,50 

~Î.976,10 " 
545.828,80 
467.595. J(l . . . '10.235.283,80 

Budget commua. mixte 

report 4.214.057,40 
218.804,60 

, '" 175.677,00 - ,! 
, 5.470,50' 

Compte admÎnistr:atÎ/ - Exercice 1943 

NQ 457 F. - Par arrêté du commissaire, de la' 
République au Togo pris en conseil d'administration 
le 23 ooût 1943: 

ARTICLE PREMIER. -- Le oompte administratif du 
budget de la oommune.mixte de Lomé, pour l'exercice 
1942, ,est arrêté oomme suit: 

En ,ecettes: à Un million soixante quatorze mille 
cent quatre vingt huit francs 'soixante centimes 
(1.074.188,60). 

En dépen.ses: à H,uit cent deux mille deux cent 
cinqu,ante six francs' soixante centimes (802.256 frs. 50) 
laissant un ,excédent de recettes de Deux cent soixante 
Onze miIle neuf cent irente deux francs (271.932 frs.) 
<l.ui sera reporté au budget supplémentaire de l'exer· 
clce 1943. ' 

ART. 2. - Sont annulés les crédits restant disponi­
bles aux divers Chapitres à la clôture de l'exercice 
1942 et dont le montant s'éllève à Quatre vingt dix­
huit mille trois cent cinquante francs quarante centimes 
(98.350 frs.40). 

Budget supplém,mtaÎre - Exercice 1943 

,No 458 F. -;- Par arrêté du commissaire de la 
République au Togo pris en conseil d'adminislratkm 
le : 

23 août 1943. lOst arrêté le budget supplémentaire 
de la commune-mixte dé LQmé, pour l'exercice 1943, 
en recettes et en dépl?/lSes à la somme de : Quatre cent 
soixante quatre mille quatre vingt-huit francs (464.088 
francs). 

Lait 

ARR.ET E No 459 A. E. da 24 «olii 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER' Dt! LA LÉGION D'HONNI'!U~I 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23, mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 

Vu la loi du 14 mars 1942, et les textes qui l'ont modi­
fié ou complété; , ' 

Vu l'arrêté général nO 2774 s. E. du 7 août 1942; 

;: 


, l'et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo;
l ' 
)! 
! 

l" 

1 

'l' 

Vu l'arrèt~ ,nO ôô3 A. E, du '25 novembre .1942 fixant les 
modalités de vente au Togo de certaines marchandises d'impor­
tation et les textes qui Pont modifié ou complété; .' _: 
, Vu l'arrêté nO 368 •. L du 3 juillet 1943; 

Vu l'arrêté nO 2902 SEC. du 12 aoîH 1943 du gouverneur
général, haut-commissaire; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Par démgation aux dispositions 
de l'article 25 de l'arrêté général no 2774 s.' E. du 
7 août 1942, la ration de lait évaporé d'origine améri­
caine attribuée aux enfants d'origine ou de souche 
métropolitaine est provisoirement augmentée et portée 
à: ­

. Enfants de mOins de 3 anS ': 30 boîtes par mois; 
,Enfants de 3 à 5 ans: 20 boîtes par mois; 
Enfants de 5 à 13 ans: 1'5 boîtes par mois. 

ART.,2. - Un stock de sécurité de trois cents kilo­
grammes de lait concentré sucré devra être constitué; 
sa répartiiiol1 entre les commerçants détenteurs en sera, 
effectuée par la chambre de commerce. Ce stock devra 
être rajeuni à chaque arrivage et ne pourra être mis 
en vente sans l'accord préalable du commissaire de la 
République. 

ART. 3. - Le procureur de la République, le chef 
du serVice de contrôle des prix et stocks et les chefs 
de circonscription sont chargés de l'exécution du pré­
sent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 24 août 1943. 
P. SALICETI. 

Denrées de premiire: néclI.ité 

ARRETE No 450 A. E. du 24 aolii 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

Vu la loi du 14 mars 1942 régJant le régime des prix 
et tous textes" ultérieurs la complétant ou la modifiant; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les tickets ci-après du feuillet 

{( denrées div,erses» (feuillet vert) donneront dmit aux 
denrées suivantes pour le mois de septembre 1943:. 

Le ticket A donnera drol~ à 2 litres d'huile; 
Le ticket B donnera ;droi~ à 2 'kildgrammes sucre; 
Le ticket C donnera 'dmit à 4 boîtes 1/1 de conserves 

poisson aùtre que fabrication A. O. F,; 
Le ticket D donnera droit 'à 4 boîtes conserves de 

viande ou prépar'ées à base de viande; 
Le ticket E donnera rlrollt à 2 kilogrammes conserves 

de légumes; 
Le' ticket F d()l1nera droit à 100 grammes conser­

ves de tomates; 
Le ticket G donnera droit à 2 kilogrammes pâtes 

alimentaires; , 
Le ticket H donnera droit à 1 paquet de 10 boîtes 

allumettes; 
Le tiCKet 1 donnera droit à 1 litre de vinaigre; 
Le tieket J donnera droit à 20 litres de vin ordi­

naire; 
Le ticket K donnera droit à 1 bouteille au choix 

apéritif, rhum, cognac QU similaires; 



493 1er septembre 1943 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOl~E DU TOOO 

Le ticket L donnera droit à 2 cartouches cigarettes;' 

Le ticket M donnera droit à 4 mî:tres de tissus; 

Le ticket N donnera droit à 1 paire de chaussures. 


. Al1T. 2. - La 'vente des boissons spiritueuses n'est 
autorisée qu.'en faveur des personnes de plus de 20 
alls, celle du vin qu'en faveur des personnes dé plus 
de 12 ans, celle des cigarettes qu'en !aveur des hom, 
.mes de plus de 20 ans. 

AI<T. 3. - La délivrance des denrées ci-dessus est 
subordonn~e à la présentation obligatoire de la feuille 
de denrées diverses et de la carte d'alimentation. 

Il est formellement interdit de délivrer de telles 
· denrées aux personnes ne produisant pas à la fois 

la feuille de denrées diverses et la carte d'alimentation 
· s'y rapportant. Il appartie.nt au commerçant préposé 

à. la vente de ces denrées d'exiger cette présentation, 
de vérifier si la carte a été délivrée par les autorités 
compétentes, de confronter en.ce qui' concerne les den­
rées visées à· l'article 2. les feuilles de denrées et les 
cartes d'alimentation de façon à ne céder les denrées 
qu'aux ayants-droit. enfin de découper lestickefs 
lui-même. . 

ART. 4. - Les' infractions aux dispositions ci-dessus. 
notamment celles à l'article 3 et le refus de vendre 
aux ayants-droit les denrées en cause, s'il est prouvé 
que le commerçan-t était en meSUre de le faire, seroIlt 
considérées . comme hausse illicite et passibles des 
sanctions prévues pat la loi du 14 mars 1942 
susvisée. . 

A!!T. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et 'subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 24 août 1943. 

P. SALICETI. 

SurvedJlanc:e des' Prix 

. No 461" C P. s. Par arrêté du commissaire de [a 
République au Togo en date du :" 

· . 24 août 1943. - Sont approuvés les prix autorisés 
par la commission des prix dans sa réunion: du 20 
aoOt 1943.' . 

Toute vente des produits intéressés' à des prix 
.supérieurs à ceux fixés, Sera considérée comme hausse 

· illégitime dès prix et sanctionnéc des peines prévues 
par la loi du 14 mars 1942. 

Prix de vente_ approuvé par anêté nO 461 c. P. S. 
du 24 août 1943. 

s. c. 

· Câble' métallique R. A 100.15 
Pneus autoR. A. 10012 - La 
Chambre à air auto R. A. 10013 
Pierre à briquet R. A. 10014 ­
Condiment «'PICALILLI » R. 

o. A. 

Le mètre 
pièce . 

- La pièce 
Le sachet . 

A. 194 - Le 
Babouches 'R A. 195 - La paire . . 
Babouches R. A. 196 La paire , . • 

.• 	B.bouches R. A. 197 - La paire . . • 
Parfum de traite R. A. "198 _. Le tube : 
Oràines potagères R, A. 199 le sachet 
Parfum de traite R. Ac 4730 - Le flacon 
Parfum de -traite R. A. 47.il0 Le flacon 
Parfum de traite R. A. 4730 - Le flacon 
Carton Bitumé R. A. 10016 - Le rouleau 
Sardines ~ l'huile - La bolte . ., . 
Vin .blanc BOURGOGNE »' R. Z. 897 Le litre 98,40 

Frs. 
24,60 

8.792,60 
, 575)20 

8;;,85 
pot tD~·-

m;;ïi 
325,75 

9,55 
385 

20;20" 
5,15 
430 

373;80 
11,25 

I! 


1 

! 

. 


'i 
1 

., 

li 

il 


Cie. F: 

Oxygène -, Le m3 • • . , 

Acétylène - Le • • • •m3 

Electro des 311lJm25 Le 100 
Electro des 4mjrn Le· 100 . 

A. O. 

60,15 
133,70 
198,75 

. . . 242,65 
Sardines à 11hu!le aromates - La boite . . 13,05 

Fîlets de sardines aux aromates - La boîte 14,20 


G. B .. Ollivant S. A.. 

Satin imprimé Le mètre ". . " 30,70 
Calicot 80 clin ~ Le mètre 23,10 
MOllSselinette Nn 10161 Le "mètre ;25,40 
Croise de coton bieu - Le mètre , " 24,90 
Bandes Cuir Lissées Le Idlogramme 82)95
Sel marin - Le kîlogram,ne . , , : 2,50 
Sel marin La tonne 2A98,40 

Non,. ~ Les prix des tissus comprennent. la maj"oration de 

5 francs par mètre prévue par Parrêté' nO :192 sfc. du 4 fé· 


. vrier 19412 au tître de la taxe de péréquation des ·tissus, 


Transporta .roulier. 

ARRETE no 462 T. P. du 25 août 1943. 

LE 'OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOfON 1)'HONNfUR, 

COMMISSAI~E DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le déeret du 23 mars j921 déterminant lès attributions 
et les pouvoirs du commÎssaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté 514 T. l', du 16 septembre 1942 portant fixation 
des tarifs. de transports routIers au Togo, approuvé par arrêté' 
général 3664 T. P. du 16 octobre 1942; 

Vu l'arrêtégênéral 2374 1", piD. G. du 29 juin 1943 portant 
fixation des tarifs maxima des transports automobiles en 
A. 	 0; F. et au Togo; . _ 

Vu l'a~'is de ia commission des prîx dans sa séance du 
3 août 1943; 

ARRETE: 

MTICLE Pl1EMIER. - Les tarifs maxima des trans­
ports "utomobiles de marchandises par tonne kilomètri­
que .effectivem"ent transportée sont fixés comme suit, 
quels que soIent la charge utile du véhicule et le 
carburant employé (esscnce, gas-ai!, gaz des' forêts). 

Ct) six francs sur toutes les poutes du territoire au 
sud de Blita, terminus du chemin de fer; 

b) six francs trcnte centimes au nord de ce point; 
c) sept francs sur lesparoours montagneux suivants: 
Atakpamé-13adou, route du plateau de Dare, ~ à 

partir de l'embranchement sur la route Atakpamé-
PaUmé. . 

Aucun supplément ne sera perçu pour -retour à vide,· 

;\.RT. 2", - Le paiement de la taxe de 1,70 pàr 
tonne kilomètrique effectivement transportée à l'es­
sence ou au gas"'Üil sera' effectué de la manière. 
suivante. 

Toute dotati,on de carburant à un véhicule de charge' 
est obligatoirement inscrite sut" le carnet de bord 
créé par arrêté du 1er mars 1941. Ce carnet porte éga­
1ement la consommation de carburant aux 100 kilomè­
tres (N litres) et la charge utile (T tonnes), Le 
véhicule sera rél?uté effectuer des voyages à pleine 
chdrge à la descente 'avec retaur à vidc. Chaque lit"e 
de carburant délivré aux véhiéulcs de charge, après 
papution du présent arrêté,' donnera lieu à .paiement 
d'mIe taxe de 50 T. Xl,7{). Cette taxe. sera verséeN 	 '. 

http:appartie.nt
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par le propriétaire du véhicule sur état de rembQur- ~,.,:
sement dressé par le service des transports, qui reçoit ~I 
mensuellement des commandants de cercles ,ou chefs 

'de subdivision un état récapitulatif des' bons d'achat li 

délivrés par application de l'article 4 de l'arrêté 629 ' 
D. N. du 2 septembre 1939 (J. O. Tog'o 1942, page 11 

ART. 6. - Les titulaires de cartes d'alimentation 
pourrünt éventuellement bénéficier d'une, aUoeation de 
tissu ,qui fera l'objet d'Ulle lettrespéciale des denrées 
diverses, laquelle ne pourra être satisfaite que dans 
la mesure des stocks débloqués mensuellement et 
non réservés poor la traite. 

586).: 

ART. 3. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

immédiatement applicablè par voie d'affichage à la 
mairie de L'Omé,' dans les b<Jreaux de cercles et de 
subdivisions' ainsi que dans les bureaux de postes. 

AIn. 4. - Le chef du service lücal dès trans­
portS, les commandants de cercle et les chefs de sub­
divisi'on sont chargés, chacun en ce qui le conceme, 
de l'application du ,présent arrHé qui sera enregistré, 
communiqué et publié' partout 'Où besoin sera. 

tomé, le 25 août 1943. 

P. SALlCETI: 

Arliçles t.."mes 

ARRETE' No 465 A. E. ilu 26 août 1943. 

LE GOUVERNEUR D!:$ COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LB1ION D'HONNEUR, 


CoMMI5SAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret· du 23 mars 1921 détérminant les attributions 
et les' pouvoirs du c~mmissaiie .d,c la République au Togoj 

Vu la loi du 14 mars 1942 règlant le régime des prix et 
tous· textes ultérieurs la modifiant ou la complétant; 

Vu Jes' arrêtés 720 du 24. décembre 1941., 531 À. 1:::. du 
26 septembre 1942 et 403 A. E, du 27 février 1942 réglementant 
la vente des articles. textiles i ~ 

Vu les câblogrammes 301-D·4 et C,325 des 27 juillet <;Y 
7 août' 1943 du gouverneur 'général, haut~commissaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. SDnt abrogés 'les arrêtés sus.­
visés 720 du 24 décembre 1941, 403 du 27 juillet 

'1942 et 531 du 26 septembre 19'12 réglementant la 
vente des tissus. 

Ara. 2. ~ Les' tissus de rayonne pu re et soie pure 
ou mélangée, et les confections en tous textiles seront 
mis, en vente libre et ne, devront plus faire l'objet de 
dédaratiDns de stDeks. 

ART, 3. _ Tous les autres articles textiles devronf 
faire l''Objet de déclarations mensuelles qui devront 
être' adressées en 3 exemplaires, le 25 de chaque mois, 
au chef du bureau éoonomique. 

Arn. 4. Sous réserve des restrictIons prévues a11X 
articles '5, 6, 7, il sera débloqué chaque mois 1/6< des 
stocks déclarés en vertu de l'article 3. ' 

En même temps que leurs déclarations et S,ur le 
même état, les maisons de CDmmerce adresseront au 
chef du bureau éoonomique leurs propositions de 
répartition' dans tout le territoire, des contîngents 
débloqués. La répartitiDn ne pourra être, effectuée 
qu'après accord, du cOlrimissaire de la République qui' 
fixera" en même temps, les con!iitions d,e mise en' 
vente. 

MT. 5, - La venk des toiles àvoîle, roites à bâche, 
fil de pêche et laine à triooler ne devra être effectuée 
,qùe sur oons spéciaux délivrés pà~ les chefs de clrt<:ms­
cription.· 

ART. '7: ..:. Les chefs de ciroonscripüon pourront
ii délivrer des 'autorisati'Ons d'achat, sôus leur l'csponsa­
1i bilité, dans tous les cas spéciaux prévus par la règle­il 


-

i 

i 

i. 

:1:: 

j 

1 

. , 

1 

.. l, 

mentatiOIl précédemment en vigueur soit: 
a) en ce qui concerne les titulaires de cartes d'ali· 

mentation: 
pour les articles de literie des n'Ouveau-nés; 
pour les trousseaux des futurs' mariés sur publica­

tions des bans; 
pour les femmes enceintes sur certificat médical, 
pour les personnes en deuil; 
pour. les sinistrés; , 
b) pour les besoins ,des collectivités, écoles, llotels, 

"estaurants, personnel administration, .cOmmerce et in­
dustries, etc, .. sur justificati'Ondes besoins. 

c) aux non titulaires de cartes d'alimentation pour 
des' raÎ90ns d'ordre politique (notabilités, chefs in­
digèneset à l'occasi'on des cérémonies rituelles, de 
mariages, funérailles, naissances, etc...). 

Les autorisations délivrées dans -ces ' conditions, 
devront comporter au verso les motifs détalllés, de' 
la délivrance. ' , 

ART..8. - Les infractions au présent arrêté et no­
tamment les déclarations inexactes, le refus d'effectuer 
les répartitions prescrites ou de vendre aux conditions 
fixées par le commissaire de la République; ser,ont 
consldérées comme hausse illicite, et passlbles des 
sanctions de la loi du 14,mars 1942. . ' 

ART. 9, '- Le procureur de la République, le 'Chef 
du c. 1;, S., le chef, du bureau économique et les éhefs; 
de circonscription sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, ,de l'exécuti'on du, présent arrêté ,qui, vu 
l'urgence, sera· rendu immédiatement applicable par 
voie 'd'affichage à la mairle et au bureail des p, T. T. 
de L'Orné, à la chambre de commerce et en tous lieux 
publics. 

Lomé, le 26 a'Oût 1943. 

P. SAUCET( 

Mod'éle de déctaration à faire parvenir, I~ 25 du mois, 
en '3 exemplaires au b~reau· ~.~0r:'0mique 

., , . ..._. 

s~o,~ l" ,:/~"ARTtCU;S 

At: 2;) !débloqué 
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Ouverlure de créd~h:l 

ADDITlf'à l'arrêté ,,0 277 F, da 8 lIIai 1943 portant 
ouverture de crédits supplémentaires àu budget 

»local du Togo (exercice 1942), et à l'arrêté nO 337 
F. ' du 9 juin 1943 le lllodifiMt (J. O. Togo du 
16 ilia; 1943, page 298 :.-. J. O. Togo du -16 juill 
1943, page 363). 

Après: 

p. SALICETI., 

Aiouiet : 
(Approuvé par llI'rêté général no 2811 F. I.(D. en 

doie du 4 {(cût '1943 du IUlUt-commissaire). 

; 

ACTES CONCERNANT LE PERSONN EL 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 

\ Reclassement 

, Par, arrêté du _gouverneur général de l'A. O. F. en 
date du; 

4 août 194G. - Les fonctionnaires du service de 
l'E. G. S. de l'Afrique occidentale franÇ.aise et du 
Togo sont classés dans les conditions suivantes dans 
le cadre oommun supérieur de FE. G» S. de l'A_ O. F. 
organisé par arrêté nd 2069 du 8 juin 1943, pour 
oompter du 1er avril 1942. 

,ClasslJllleti!: du persollnel du cœüe de l'éducation 
générale et des sports de l'Afrique occidentale. 

française 

SUualioD après tlasatll!enL 
snuatiufi antgl'ieun 
au 1er t.nil Ja42 

CLASSE 
! ANCIENNETÉ 

COHlŒRVÉF. 

Catégorie des ;lloniteurs; 

HE>'lERY MAORICE 
. I!fI~He!lr iii 4~ Gluu 

d. ,,, Dtlob'n IIm 6 mois 

Mulali... 

Par décision du gouverneur général de l'A. O. F. 
en date du: 

4 août 1943. M. Léobon-Létang, commis princi­
pal de 3e classe des tréwreries de l'A. E. F. détaché 
provisoirement· en A .0. F. et actuellement en service 
au Togo, est mis à la disposition du gouverneur de la 

G~é~rémand Emile, commis pr.incipal de 1re classe 
,des trésoreries de l'A. E., F. détaché provisoirement 
en A. O. F. et actuellement en service en Guinée, est 
mis à la disposition du gouverneur des colonies, com­
missaire de la Ré~ublique au Togo. 

Y! 

PromoU"ns 

Par . arrêté du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française du 22 juillet 1943, sont promus, 
pour compter du 1er juillet '1943, les agents des 
cadres ci-a près : 

":-.,. 

CADIlE COMMUN SUPÉRIEUR' DES DOUANES: 

Au grade de contrôlellJ' flors classe: 
M. Auguste Chardard, contrôleur, de 1re· classe. 

CADRE' COMMUN SUPÉIlIEUR DE LA POUCE; 

Au gfflde d'inspedellJ' de 5e classe.­

M. Pierre Marty, .au choix, inspecteur de 6' classe . 
. . 

I! CADRES COMMUNS SECONDAIRES DE L'ASSISTANCE 

MÉDICALE INDIGÈNE: 


A Cadre d.es· médecins atàitiaires : 
. . 
MÉDECIN AUXILIAIRE PIUNCIPAL DE 4' CLASSE; 

M. Jean-Joslah Johnson, médecin ·auxiliaire de·l re 
classe. 

- ... 
Cadre des vétérinaires auxiliaires: 

Ail grade de vétértnoire auxiliaire de 1re classe: 

1er-II M. Amegee Paul, tour choix, vétérinaire auxi­
, liaire de 2e classe. 

Mise en dispanibiUté 

Par décision du gouverneur général· de l'A. o. F. 
en date du: 

4 août 1943. Maclame Kponton Félicienne, (née 
Lima), sage-femme auxiliaire de 1re classe du cadre 
commun secondaire de l'A_ O. F. en service détaché 
au Togo, est placée dans la posi}ion dé dispon!bilité 
sans solde, pour raison de sante, pour une pert<lde 
d'une année, à compter du 13 juin 1943, date d'expi­
ration du .congé de convalescence dont elle était 
titulaire. 

'ACTES Dt; POUVOiR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Affeclali"... 

,: Par décision no 512 A. P. A. du ; 
13 août 1943. - Le maréchal des logis-chef Marcel 

R,oux commandant la brigade de gendarmerie du Togo, ' est n'ommé commissaire de police intérimaire de la 
ville de Lomé, en remplacement, de M. Pierre Mart~,

-1 inspecteur-adjoint de 6e classe du cadre commun sup,­
rieur de la police de l'A. O. F. qui est remis à la 
disposition du chef du service de la slIreté du Togo. 
, Le détachement du gendarme Gouvernee aU Commis­

sariat de police de la ville de Lomé est maintenu. 
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PERSONNEL INDIGÈNE 

~ominations 

Par arrêté no 463 P. du: 
25 août 1943, - Sont nommés pour compter du 

pr,emier jumet 1943 d'YIs les, cadres locaux indigènes 
des travaux publics ~ des chemins, de fer et du 
wharf du "f.ogû: 

Au grade de maUre-ouvrier de 7e classe des travaux 
publics: 

M.M. AgbaglaBernard, mécanicien principal de 1re' : l, 
classe, 

Sant' Anna Ouabi, 'ouvri,er de, 1re classe, 

Au grade de chet de siation de 4e classe des cIJCJlûns 
de ter et du; wharf: ­

M.M. Kétévi Evariste, facteur-enregistreur de Ire cL, 
Yamadjako 	 Simon, fadenr-enregistreur 'de 1re 

classe."' , 

Maintien j!D fonclions 

Par arrêté nO 449 P. du : ! 
23 août 1943. - L'instituteur ordinaire de 1re classe 

Boehm Chrysostome, atteint par la..limite d'âge pour 
la r,etraite le 12 juin 1943, est maintenu en fûndions , 
pour une période d'un an, pour compter du 13 juin ,1 
1943. ' 

'Par arrêté nO 450 P. du,: . 
;!3 août 1943. - Le mécanicien de 2c classe dll 

eadre l'ocal )ndigène du chemin ,de fer du Togo 
K10ussé .l'vtensah Agbodo, atteint par la limite d'âge 
pour la retraite le 16 avril 1942, est maintenu en 
~ondiûns pour une . nouvelle durée d'un an, pour 
oompt'er du 17 avril 1943. 

Retraites 

Par arrêté nO 436 P. du: 
13 août 1943. - M. Kiouakoutsé Ferdinand, chef ,1 

de station de 2e classe du cadre local des chemins 
de fer, est admis d~offioe à faire valoir Ses droits 
à la. r,etraile pour ancienneté de service pour compter 1" 
du 1ct janvier 1,944. 

Par arrêté nO 442 P. du : 
16 août 1943. Sont admis à faire villûir d'office 

leurs droits à la retraite, pour compter du 1er mars 
1944, les agents des cadres l,oeaux des chemins de 
fer et du wharf dont les noms suivent: 

Dogbé Kloutsé" chef d'équipe de,5e classe; 
Akakpo Messan, aiguilleur de 2e classe; 
K>OSllOk<> Ameganshie, second-maltre canoti er; 
Mensah Laté, canotier de. 1re classe. 

Ag.ob auxiliaire. 

Nominatio1ls 

Par décisi<>n no 517 P. du: 
l( août 1943. Les nommés Kouessan Kinvi 

Grégoire, Bruce Liberty, Lawson Vitus 90nt engagés 
en qualité de surnuméraires auxiliaires des P. T. T, . i 
écheUe Il, éçhe10n 1, p01Jr compter du 1er août 1943. 

1 

Gardes fr<tntières 

NonIinatiol1 

Par arrêté nO 464 P. du : 
26 août 1943. - Le nommé Dongo Tamana est 

agréé dans leé.dre local des gardes-frontières du 
1'ogoen qualité de garde-frontière stagiaire, pour 
compter du 26 août 1943, en remplacement du garde­
frontière Marna Daramanûu, décédé. 

Titularisation,s 

Par arrêté nO 451 P. du : 
23 aoM 1943. - Les gardes-frontières stagiaire~ 

du cadre local du Togo cl-aprè,s désignés, qui ont 
accompli Ieur période de stage réglemen.taire, sont 
titularisés dans leur emploi et nommés gàrdes-fron­
Hères de Sc classe: 

Poar compter du premier ;ain 1943 

Estève Richard, 

Pour compier du premier' août \943 

Barrigah Ebénézer, MonteirÇ) Albert, 
Atayi Gollfr,oy, Nobimé Victor, 
Atti.kpo Benoît Yao, Sokém~hou Joseph. 
Kponton Servatius, 

• 
Forees de Police 

Nominations - Retroites - /wÎcendell1enfs 

Par arrêté nO 446 B. M. du: 
21 ",oût 1943. Sont licenciés et rayés des COn· 

trôl'es actifs des forces de police du territoire pour 
compter du' 1cr septembre 1943: 

Misoodé Philippe, garde de 1re classe, MIe' 1355, 
« pour mauvaise manière habituelle de servir ,r; 

K,ol<ou Dandani, garde de '2e classe, Mie 1304, 
/'{ condamné 4e droit commun », 

NEssa 1, garde de 2e classe, Mie 775, " pour mau­
vaise manière de "ervir », pr,oposé pour l'attribution 
d'une pens'on de retraite dans les conditions fixées 
par l'arrêté no 112 du 20 février 1'937. 

Sakpana, garde de 1re classe, Mie 988, « pour 
limite d'âge ", proposé pour l'att.ribution d'une p,en­
sion de rettaite dans les conditions fixées par l'arrêté 
nO 112 du 20 février 1937. 

Le garde de 1re classe Yémoa, Mlè 1308, licencié 
par arrêté no 409 B. M. du 22 juillet 1943, est pm­
posé pour l'attribution d'une pension de retraite dans 
les conditions fixées par l'arrêté nO 112 du 20 février 
1937. .. 

Les frais de transport prévus par l'arrêté no' 480 
dl! 30 août 1934 sont accordés à chacun des gardes 
licenciés ci-dessus pour rejoindre ses foyers avec sa 
famille. 

''''ar arrêté nO 447 B. M. du: 
21 août 1'943, Sont licenciés et rayés des COn­

trôles actifs des forces de police du territOire : 

A compter du 1er iuillet' 1,9,13 

Sen.ougbé Vidékou, 2" classe stagiaire, M1·e WU 
A. D., " pour. mauvaise manière habituelle de servir », 
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A éompt{]r du l ee {{olU 1943
• 

A}'ivi Clément, stagiaire catégorie B.,' ,v\le M(1020 
,B. T., {( pour .indélicatesse ,). 

,Wilson Jaoob, stagiaire catégorie B., MIe ,,<I/\050 
B. 	 T, « pour indélicatesse ". 

Mama Djato, stagiaire catégorie B., MIe M/914 
B. T; « pour mauvaise manière habituelle de servir », 

A camptdr du 16 ,({oût 1943 

Kamala SantégadaOll, milicien de 2e classe, MIe 
M/7.()(} R T.r « pour fallte grave en service ». 

A compter da 1er septembre 1943 

Léné Djab Dom, milicien de 1" classe, Mie M/ 
,777 A. T, « pOlir fin de contrat ». 

Koba Bak<l, caporal, MIe M/591 RD., « condamné 
à 	 trois m<lis de prison pour trafic alcool de traite 
par le tribunal du 1er degré du cercle d'Anécho ». 

Sont agréés li la 1re cDmpagnie de milice cn qualité 
de stagiaires catégmie B., pour compter du 1er août 
1943, ].es indigènes vol'Üntaires don! les, noms suivent: 

Badjassi Tchalim, Nassoukml Ouaka, 
Kola Tchadjaou Tchessi, KI·oum Tébié, 1: 5 - Emmanuel Degbèho. 

Lawsûn Oscar Laté, Li}'abiné Onigbûngou. 1: 

Oi<oba KoOssi Edouard, 


fl 	- Section administrationLes frais de transport pré\'lls par l,'arrêté nO 480 !' 
du "li} aQût 1934 sont accordés à chacun des miliciens 
licenciés ci-dessus pour rejoindre ses foyers avec s~ 
famille. " 

DIVERS 

Appel différé 

'COlllmÎSSÎOll 

MODIFICATIF ci la ,lécision nO 312iB. M. du 22 Otl/'i/ 

1943 fixant ta composition de ln cO/II.mission ré­
gionrlfe de cOlltrôle des appels différés du Togo. 

Rayer: 

M. Siant, représentant des groupements profession­
nelil 'au Togo, membre de la commission régionale de 
contrôle des appels différés. 

Budgel Local 

Par décision no 522 F. du : 

1 9 août 1943. ,_. Une commission composée de : 

M. le médecin colonel Pautet, directeur 
local de la santé publique . Président 
M.M: Viala, directeur de la Re A. O., (. 	Membres

de Souza Augustino, notable, 
tous trois membres ,hl conseil d'administration du 

,territoire, se réunira dans la troisil"me semaine du mois 
d'août, à l'effet de constater, en ce qui concerne les 
comptes administratifs du budget local de l'exercice 

Contraintes 

Par décision nO 514 A. P. A. du : • 
13 a'oCtt 1943. - M. Pa:uc, inspecteur-adjoint de 

police, détaché au service de la Sûreté, est nommé 
porteur de aontraintes, cumulativçment avec ses autres, 
~ollctions, pour la ville de Lomé. 

Ecele:s du G.uvernemenl général 

Par décisions du gouverneur général de l'Afrique 
occidentale française du : 

21 jumet 1·943. - Sont' déclarés définitivement 
admis an diplôme de sortie de l'école William-Pont)' 

ii les élèves d'Ont les noms suiv·ent, classés par ordre 
; 	 de mérite: 

1! ~I Sedion ellSeigncment 

MenliQn assez bien 
I!, 
. 


4 - Joseph Tsogbé. 


~ M'enti'Ün assez bien 

. 	, 

5 	- Brun'Ü Savi de Tové. 

. 	. 
li! - Section médecine 

Mention a~sez bien 


1,0 - Paul Adjamagbo. 


Sans menüon 


20 Mensah Atidèpe. 


Par décision du gouverneur général de l'A. O. F. 
en date du : 

31 juillet 1943. - Sont définitivement admis au 
ooncollrs d'entrée à l'école William Ponty ,les can­
didats dont les nomS suivent par ordre de mérite: 

o - Adakpo Willy. 

1 9 KOllévidjen André. 

35 - Oadagbé Emile. 

devr'Ünt être1 Les intéressés mis en route dans les1942, la concordance entre les écritures du trésor 
i 	 (félais permettant l'arrivée à SébikhQtane ail ptiiset celles des· services d'ordonnancement des dits bud­ tard le 11 novembre 1943.gels. 
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Fourrière 

Pal" décision nO 513 A. P. A. du : 
13 août 1943. - Le maréchal des logis-chef 

!(1arcc! 	 Roux, commissaire de police intérimaire de 
la ville de Lomé, est nommé préposé à la fourrière 
de Linné. 

Les fonctions de préposé à la fourrière de Lomé 
s'exercent comme il est prescrit dans l'arrêté munÎc1-' 
pal no 4 du 6 décembre 1934. 

Justice ind i gêne 

Par arrêté nO 440 A. P. A. du: 
14 août 1943. - La composition du tribunal cri· 

minel d'Atakpamé est modifiée comme suit: 
M.M. 	 Knill, oonducteur principal des travaux agti­

cales, . en rempl.cement de M.. Bontaine, 
Angeletti, 	 chef de district d·u chemin de fer 

du Togo, en remplacement de M. Walter. 

Par décision n" 531 A. p. A. du: 
25 aont 1943. - M. Maillet, adjoint principal des 

services civils des cokmies, est nommé président du 
trilmnal .du premier dégré d'Anécho, à titre provi· 
soire, pendant l'absence de M. Degoul, hospitalisé. 

M. Maillet assurera Cllmulativement ces fonctions 
avec celles de président du tribunal du premier degré 
de Lomé-Tsévié. 

Ordonnateur dé1égué: 

. Par arrêté nO 444 F. du: 
20 acont 1943. L'arrêté n" 430 Cab. du 11 "Jûl 

1943 est et demeure abmgé. 
En attendant la désignation d'un titulaire du posle 

de secrétaire général au Togo, M. l'administral.:ur 
de 2e classe :Sanson Pierre, chef du bureau des 
finances, esl délégué dans les fonctions d'or· 
donna lem-délégué du budget locaL. 

Rigime p~nitentiaire 

COlldamflés mineurs de droit COnllnllll 

Par décision nO 532 A. p. A. dn: 
'25 août 1943. _. Sera placé dans le centre de 

rééducation de l',ooole pmfessionnelle de Sokodé, jus­
qu'à l'âge de seize ans, le mineur K:ossi K:ouanlÎ, 
âgé de 15 '''IS environ, acquitté comme ayant agi sans 
discernement, par le jugement en date du 2 août 
1 943 du tribunal du 1'" degré de Lomé. 

lociêtés. 'IDdigènes de pr4veyance 

Par décision nO 536 A. E. du : 
25 a!ottt 1943. - M. l'administrateur de 2' classe 

Rooehe, chef du bureau des affaires politiques et 
administratIves, est nommé présicknt de la commission 

. centrale de surveillance des sociétés indigènes de 
prévoyance du T'Ügo, en remplacement de M. l'admi' 
nislra/eur de 1re classe Négrié. 

1 PARTIE NON .OFFICIELLE. 

1 

AVIS ET COMMU~ICATIONS 
1 

1 

Avis d'ExalDen 
l	 pOllt' l'admissÎol1 dans le cadre éommun secolldaire 
11 des Services financiers de l'A. O. F. 

1:" L'examen prévu par l'arlicle- 8 de l'arrêté du 22 dé· 
cembre 1942 (J. O. A. O. F. 1943 page 19), per­
mettant l'accession dans le cadre commun secondaire 
des services financiers de l'A. O. F. des commis des 
cadres .locaux des colonies et des allxitiaires en servic('. 
à la direction générale des finances, dans les bureaux 
des finances des colonies et dans les autres 'Organismes 
ou services fin~nciers et comptables des colonies du 
groupe, allra liell les 20 et 21 décembre 1943. 

L'horaire de l'examen est fixé comme suit: 

bmdi 20 décembre. 1943 : 

de 7 heures à 10 heures -- COlllp9silion fmnça;se; 

de 15 heures à 17 heures Composition de motlté­

~Ulti(lltf!S ; 

Mardi 21 rléc:>Jllbre 1943 : 
de 7 heures à 8 heures -- Epr~/lves sur le régi'lle 

de la soldé! et des déplacements ott Sur /a COIII pl"!;!· 
lité {[dm lltis tr.ati v{}. 

de 8 heures 30 à 9 heures Confection d'UJ! ta­
bleau Olt d'.un élal. 

Les inscriptions seront reçues jusqu'au 15' novembre 
1943, terme de rigueur. Les demandes adressées au 
gouverneur général de l'Afrique ocddentale français.e 
sous le timbre de la direction du personnel et sous le 
com'ert des gouverneurs, chefs de territoire OU des 
chefs de services devront être'. aconmpagQées d'tlll 
relevé des notes et des serviceS, d'une pièce fixant la 
position militaire des candidat;; et d'un avis motivé 
des 5'Upérieurs hiérarchiques dés intéressés. 

Audiences des vacations 

EXTRAIT des mùwfes du Orelle du Tribunal de 
Première IflSlalice de LOME (Togo). 

· Délibération qu Tribunal eh Chambre du Conseil 
· en vue de fixer les dates des audiéI:1ces des vacations 
· pour l'année mil neuf cenl quarante-trois. 

L'an mil neuf cent quarante-irois et le treize Août, 
à dix heures. 

Le Tribunal de Premi,ère Instance de LOMË (Togo), 
composé de Messieurs CADORÉ Marcel, Président 
du Tribunal, Président, MARCHAND Maurice, Con· 
seiller à la Cour d'Appel, Chevalier de la Légion 
d' Honneur, Procur€ur de la République, et Louis 
GAËTAN, Greffier en Chef, s'est réuni en la Chambre 
du Conseil sur la conv·ocation de son Président à 
l'effet de fixer les dates des audiences des vacations 
du Tribunal de Pre1J1iière Instance de LOMË pour 
l'année 1943 conformément aux dispositions de l'Arrêté 
No 2783 du 3 Août 1943 de M. le Gouverneur Général 
de l'Afrique Occidc'ntale Française, Haut.Commissaire 
de la République au Togo, Chevalier de la Légion 
d'Honneur il DAKAR_ 
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M. le Président donne ledure dudit arrêté fixant 
du· quinze Septembre au quinze Octobre 1943 les 
vacances judiciaires dans le ressort de la Cour d'Appel 
de l'A. O. f. . 

i 
.1 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, le 
Tribunal fi)(e au jeudi seize Septembre et au Vendredi 
premier Octobre mil neuf cent quarante·trois les deux 
audiences des vacations du Tribunal de Premiière 
Instance de Lomé. Cette décision concerne également
le Tribunal Colonial d'Appel de Lomé. 

De tout quoi il a été dressé le présent proci;s-vérbal 
les jour, mois et an que dessus qui devra être affiché 
à la porte du Palais de justice et publié au Journal 
Officiel du Territoire du Togo. 

ri 
l, 

Signé: CADORÉ. MARCHAND. -­ et L GAËTAN. 

Correspondances avec l'Indochine 

Il est précisé que le seul mode de correspondance 
actuellement autorisé avec l'Indochine réside dans 
l'envoi de messages familiaux « Inter-Croix Rouge » 
ail même titre que ceux utilisés dans les correspon­
dances avec la fr~nce métropolitaine. 

DOMAINES 

Avis de: demande d'îmmalrieuJali6n 

au livr.e. IOllcier du territoire du Togo 

Toutes personnes intére~sées sont admlsea â former op.. 
position â la preaente Îmmatrlculation, ès maIns du 
eonservateur sOUSSigné, dans le délai de trois mofs, â 
-compter de l'afflehagt'l! du present avis. qui al,lra Heu incas·. 
samment_en 1'8udfloire dutrlbunal civil de Lomé. 

Snivant réqUisition, nO 1263, dép·),ée le ID août 
1943 le sieur Emmanuel da Silveira, profession d'ache­
teur de produits, demeurant et domicilié il Lomé, 
cercle de Lpmé, chargé de .l'administration des biens 
appartenant indivisément aux héritiers de feu Wences. 
las da Silveira, savoir: 

;1

l' 
10 - féliciano da 'Silveira à Anécho, 
20 - Ayaba da Silveira à Lomé, . 
3° - Miavi da Silveira à Nuatja, 
40 - Ahlawa da SiI"eira il Accra, 
50 - Akuêhavi da Silveira il Anéch'O, 
6<> a) Emmanuel da Silveira 10 Lomé, 
b) Sabino da Silveira à Lomé, 
c) Charles da Silveira à Lomé, 
d) Nicolas· da Silveira à Lomé, 
c) Michel da Silveira à Lomé, 
t) félicia Adjoavi da Silveira ~ Lomé, 
g) Caroline Akuêba da Silveira à Lomé, 
Il) Emilia Afiav; da Silveira à Lomé, 
i) Àkuélé da Sil",eira à Cotonou, venant par repré­

sentaHon de leur père Cyrill() da Silveira, décédé 
en 1923, 

7° - Ernest da Silveira à Lomé, venant par repré· 
sentation de SOli père joachim da Silveira, décédé 
en 1895, 

80 - a) Lucas da Silveira à Anécho, 

i' 
'i 

b) Afiàvi da Silveira, décédée en 19~8,en repré­
sentation de laquelle viennent ses enfants Barben et 
Dodo, - venant par représentation de leul' père Julio 
da Silveira, décédé en 1925, 

go .- Nïk!oué à Bohikon (Dahomey) venant par 
représentation de sa1nère francisea Ablawa da 
Silveira, décéi:lée ,en 1894, 

lOo Louise à Lomé; venant par représentatioll 
de sa mère Baï da Silveira, décédée en 18D7, 
a demandé l'immatriculation au livre ioncier du. terri­
toire du Togo, d'un immeuble ttrbaÎll, non bâti, consis· 
tant ,en un terrain ayant la forme d'lin quadrilatèrel 
d'une contenance totale de 5 ares 15 centiares, sit~e 
à Anécho, quartier Adjido, cercle d'Anécho, boiné 
à l"est par Afangbon, au nord par une me allant du 
Zongo verS la route de Lomé-Zébé, au sud par un 
passag,e le séparant d'un lerrain à f, de Soma, et 
à l'ouest par une rue non dénommée. 

li déclare que ledit immeuble appartient à la col­
lectivité Wenceslas da Silveira el n'est, à sa cOJlnais­
sance, grevé d'aucuns droits ou ch.arges réels, actueJs 
ou éventuels. ' 

Le conservateur de la propriété foncière p. i., 
R. de· GUISE. 

Avis de bornaga 

Toutes personnes intéressées 90nt invitées â y assister 
ou à s~y taire représenter par un mandataire nanti d'ul"!: 
pouvoir régulier 

Le tundi 4 octobre 1 Q43 à 8 heitres du malin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, quartier nO Hl, cercle de Lomé, consistant en 
un terrain urbain,non bâti, ayant la f'orme d'un qua. 
drilatère irrégulier, d'une contenance de 4 ares ,27 
centiares et borné au nord par la rue de la Marne, à 
l'est par T. 535 de L'Omé à Henry Avunyrà Liggj8, 
aiu sud par la rue du chemin de fer, à l'oauest par 
lerrain à Toudji Koudadjé, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Themson David Tété, 
bijoutier, demeurant à Lomé, agissant en son nom et 
pour Son compte personnel, en qualité de propriétaire, 
suivant réquisition du 19 juin 1943, nO 1256, 

Le mercredi 6 ·oct'Obre 1943 à 9 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un '~m­
meuble situé à Dégbén'Ou ~ogodo, cer,cle d'Anéé.ho 
consislant en un terrain rural, non bâti, ayant la forme 
de quadrilatère irrégulier planté de coooliers, d'une 
contenance de 1 heclare 75 ares 16 centiares, ct borné 
au nord par terrain à Benjamin A. Vignon, il l'est 
par lerrain à Dovi Ahidékou, au sud par terrain all 
requérant, il l'ouest par lerrain à Kélvou Ayivigan, 
don! l'immatricl1!ation a été demandée par Je sieur 
Akoué John Adoté Akpiti, cultivateur, demeurant à 
Oégbénou, agissant en son nom ·et pour son compte 
personnel, en qualité de pwpriétaire, suivant réquisi, 
ti'on du S juin 1943, no 1255. 

Le vendredi 8 octobre 1943 à 8 heures du matirr, 
il sera prncédé au Bornage contradictoire d'un im­
m"uble situé à Lomé, quartier Nyékonakpoé, cercle 
de Lomé, oonsistaùt en 'un terrain rural, non bâti" 
ayant la forme d'un polygone irrégulier d'une con­
tenance de 1 hectare 33 ares 73 centiares, et borné 
au nord par terrains aux sienrs Kpog() et Hiall1abé, 

http:d'An��.ho
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à l'est par terrain à la collectivité Ketowu Besu T. 
679 de Lomé, au sud par rue projetée, à l'ouest par 
terrain à Amémaka, dont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Djabaku Charles Dovi, plan­

'teur, demeurant à Lomé, agissant en Son nom et pour 
SOn oompte personnel, en qualité de propriétaire, 
suivant réquisition du 5 juillet- 1943, no 1257. 

Le lundi 11 octOb:- 1~:~ à 8 heures du malin,' 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un im­

.1 

i 

~ 

:i 

meuble situé à Pa limé, subdivision de Palimé, cnnsis-· 
Jant ·en un terrain urbain, n-on bâti, ayant la fnrme de 
qtuadrilatère irrégulier d'une oontenance de 6 ares 
'60 centiares, et borné au nord par la Mission Catho­
îique, au sud par la route de Missahohe, à l'est par 
.. Patrick S. Seddoh et à Vouest par \YI. \YI. Tamakloé, 
dont l'immatric,lIation a, été demandée par la dame 
M'oniea Noométou, revendeuse; demeurant à PaUmé, 
agissant en son nom et pour son compte personnel, 
en qualité de propriétaire, suivant réquisit!on du 2~ 
mai 1943, na 1254 .. 

·cLe mercredi 20 adobre 1943 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire, d'un im­
mfluble situé à Solmdé, cercle de Sokodé consistant 
en 'lin terrain' urbain, non bâti; ayant la f.orme d'un 

l'· polyg,)ne irrégulier à usagé de terrain de cuHut 

:1 
" 

i! 

d'une contenance de 1 hectare 90 arcs 48 centiare 
et borné·à l'est par 1,\ rivièfe Akpalva, ·an sud par 
rivière Kpan'di, à l'-ouest par la route de Blitta à Bass 
ri, au nord' par la route de la résidence âe Soko( 
vers Dédauré, dont l'immatriculation a été demal1d 
:par le sieur YaooufrOu Soulé, aclieteur de pmdui· 
demeurant à Sokodé, agissant en son nom et po 
son compte personnel en qualité de propriétaire, ·St 

vant réquisition du 18 mai 1943, na 1253. 

Le cOltsel'vafear de la propriété fOllcière p. 

R. de OUlSE, 

l ~_~Etud~~"_I!.,!lr. R.VIAlE,_ AVOC.!-dé!8....ur, LOMÉ (Togo) 

Avis de I.erteI 
La copie du titre foncier no 175 de Lomé est perd! 

1 
Pour avis et deuxième insertion," conformément a 

dispositions de l'article 99 du décret du 24 juillet 19' 
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COUR D'ASSISES DU TOGO ~ SÉANT A LOMÉ 


Première Session 1943 


,,- -- ,­, -T, DATE 
NOMS DES ACCUSÉS ACCUSATION i OBSERVATIONS 

DES AUDIENCES 1 
i 

i 

13 Septembre 1943 

.~--

AKAKPO Yassohoun 

Réseau des Chemins de 
du Togo 

Partie Civile 

- ._-­

i 

Fer 

Sabotage de lu voie 
ferr~e et tentative 
de vol 

~ 

---­ -
Le Pré.ûdenf des Assieses" 

PIERRES DES CLOSETS DIERREY, 

IMPRtMERIE DE L''ê,COLE PROFESSIONNELLE M. C. LOMt TOOO 


